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Threadneedle Asset Management Holdings Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 143.975.

(N.B. Pour des raisons techniques, la version anglaise est publiée au Mémorial C-N° 1268 du 17 mai 2014.)

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le vingt-cinq février.

Par-devant nous, Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

ONT COMPARU:

1. AMERIPRISE FINANCIAL, INC., une société constituée et existant sous les lois du Delaware, ayant son siège social
au 707 2 nd Ave. South, Minneapolis, Minnesota 55402, Etats-Unis d'Amérique, immatriculée au registre du Département
de l'Etat du Delaware sous le numéro 2018118, (ci -après nommée "AMERIPRISE"),

2. RBC Trustees (CI) Limited, une société constituée sous les lois de Jersey, ayant son siège social à La Motte Chambers,
St. Helier, Jersey, JE1 1PB, Iles Anglo-Normandes, immatriculée sous le numéro 1033, en sa capacité de trustee du
Threadneedle Employee Benefit Trust No.2; et

3. RBC cees Nominees Limited, une société constituée sous les lois de Jersey, ayant son siège social au 19-21 Broad
Street, St Helier, Jersey, JE1 1PB, Iles Anglo-Normandes, immatriculée sous le numéro 83756, en sa capacité de nominee.

Etant tous associés de la Société (les «Associés»).

Les Associés sont ici représentés par Alexandre GOBERT, Avocat à la Cour, demeurant professionnellement au
Luxembourg, en vertu de trois procurations sous seing privé.

Les procurations, paraphées ne varietur par le mandataire des comparantes et par le notaire, resteront annexées au
présent acte pour être soumises avec lui aux formalités d'enregistrement.

Les comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire d'acter que les Associés représentent l'inté-
gralité du capital social de Threadneedle Asset Management Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B sous le numéro 143975, constituée
suivant acte du notaire instrumentant, le 17 décembre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
daté du 30 janvier 2009, numéro 208, dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du notaire
instrumentant, en date du 30 mars 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations daté du 18 mai 2012,
numéro 1244 (la «Société»).

L'assemblée peut ainsi valablement délibérer et décider sur tous les points mentionnés à l'ordre du jour.

Les Associés ont décidé de délibérer sur les points de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Réduction du capital social de la Société d'un montant de quinze mille quatre-vingt-huit virgule neuf un cinq Livres
Sterling (GBP 15.088,915) afin de le réduire de son montant actuel de neuf cent seize mille cent quarante-deux virgule
quatre-vingt-quatre Livres Sterling (GBP 916.142,84) à neuf cent un mille cinquante-trois virgule neuf deux cinq Livres
Sterling (GBP 901.053,925) par rachat et annulation de dix millions trois cent quatre-vingt-neuf mille six cent trente
(10.389.630) parts sociales E09 et quatre millions six cent quatre-vingt-dix-neuf mille deux cent quatre-vingt-cinq
(4.699.285) parts sociales E10 d'une valeur nominale d'un millième de Livres Sterling (GPB 0,001) chacune.

2. Modification du premier paragraphe de l'article 5 des statuts de la Société.

3. Refonte des statuts de la Société afin de supprimer toutes références aux parts sociales E09 et aux parts sociales
E10.

4. Nomination de Mme Ann Roughead en tant que gérant de la Société, avec effet à la réception du consentement
nécessaire du UK Financial Conduct Authority, jusqu'à l'assemblée générale annuelle des associés qui se tiendra en l'année
2014.

5. Approbation et renouvellement des contrats de gérant non-exécutif tel que présentés à l'assemblée.

6. Divers.

Conformément aux statuts de la Société, AMERIPRISE détient TOUTES les parts sociales ordinaires A et est l'usu-
fruitier de TOUTES les parts sociales T, D, E09, E10 et E11 de la Société qui permettent à AMERIPRISE, conformément
aux articles 7.3 et 8.4 des statuts de la Société, de prendre part seul au vote (l'«Associé Votant»).

Sur le fondement de l'ordre du jour précité, l'Associé Votant a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Votant, représenté comme indiqué ci-avant, décide de réduire le capital social de la Société d'un montant
de quinze mille quatre-vingt-huit virgule neuf un cinq Livres Sterling (GBP 15.088,915) afin de le réduire de son montant
actuel de neuf cent seize mille cent quarante-deux virgule quatre-vingt-quatre Livres Sterling (GBP 916.142,84) à neuf
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cent un mille cinquante-trois virgule neuf deux cinq Livres Sterling (GBP 901.053,925) par rachat et annulation de dix
millions trois cent quatre-vingt-neuf mille six cent trente (10.389.630) parts sociales E09 et quatre millions six cent quatre-
vingt-dix-neuf mille deux cent quatre-vingt-cinq (4.699.285) parts sociales E10 d'une valeur nominale d'un millième de
Livres Sterling (GPB 0,001) chacune.

En conséquence de l'annulation des parts sociales, les associés reçoivent un montant de un virgule zéro sept Livre
Sterling (GBP 1,07) pour chaque part sociale E09 annulée qu'ils détenaient et un virgule zéro sept Livre Sterling (GBP
1,07) pour chaque part sociale E10 annulée.

Tout pouvoir est donné au conseil de gérance de la Société afin de signer, pour le compte de la Société, tous documents,
contrats, certificats, instruments et de faire tout ce qui est nécessaire ou simplement utile en relation avec le rachat et
l'annulation des parts sociales E09 et des parts sociales E10 susmentionnées.

Deuxième résolution

L'Associé Votant décide de modifier le premier paragraphe de l'article 5 des statuts de la Société afin de refléter la
réduction de son capital social.

En conséquence, le premier paragraphe de l'article 5 des statuts de la Société sera remplacé par le texte suivant:

« Art. 5. Le capital social émis et souscrit de la Société est fixé à neuf cent un mille cinquante-trois virgule neuf deux
cinq Livres Sterling (GBP 901.053,925) représenté par neuf cent un millions cinquante-trois mille neuf cent vingt-cinq
(901.053.925) Parts Sociales étant l'addition de:

Classe de Parts Sociales Montant Valeur
Nominale

Parts Sociales A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Huit cent soixante-quinze millions (875.000.000) GBP 0,001
Part Sociale T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Une (1) GBP 0,001
Parts Sociales D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cinq millions cent quarante-trois mille neuf cent

treize (5.143.913)
GBP 0,001

Parts Sociales E11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dix millions sept cent cinquante mille huit cent
soixante-trois (10.750.863)

GBP 0,001

Parts Sociales E12 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dix millions cent cinquante-neuf mille cent
quarante-huit (10.159.148)»

GBP 0,001

Troisième résolution

L'Associé Votant décide de refondre complètement les statuts de la Société et de le modifier comme suit:

«Titre I er . Définitions - Forme - Nom - Durée - Siège social - Objet social

Art. 1 er .1. Définitions.  Les termes mentionnés dans les présents statuts (les «Statuts») auront la signification suivante:

"Comptes" les comptes consolidés du groupe des sociétés dont la Société est la société parente, préparés de manière
consistante conformément aux principes comptables généralement appliqués au Grand-duché du Luxembourg, et com-
prenant un bilan, un compte de pertes et profits et les annexes aux comptes annuels;

"Date d'Acquisition" (a) relativement à chaque Part Sociale de Série comprise dans une classe particulière des Parts
Sociales de Série, la date de première émission des Parts Sociales de cette classe au Nominé pour le compte d'un Employé
ou d'Employés même si différente de la date effective d'émission ou d'acquisition de cette Part Sociale de Série; et

(b) relativement à chaque Part Sociale D, la date à laquelle une telle Part Sociale D est d'abord émise ou cédée au
Nominé au nom de l'Employé;

"Part Sociale A" une Part Sociale Ordinaire détenue par l'Associé A;

"Associé A" Ameriprise Financial Inc. ou son successeur, ou son cessionnaire;

"Valeur Notionnelle Totale des Parts Sociales D" ou

"VNTD" le montant notionnel obtenu en multipliant le nombre de Parts Sociales D émises à la date pour laquelle la
JVM doit être déterminée par 1/332.000.000 de la Valeur à cette date;

"Mauvais Partant" tout employé cessant d'être Employé pour quelque motif que ce soit, avant:

a) concernant les Parts Sociales D, le jour spécifié dans la point (a) de la définition de la Date de Cessibilité; et

b) concernant les Parts Sociales de Série, la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit;

que, dans tous les cas, cette cessation soit légitime ou non, excepté dans les cas où il serait Bon Partant D ou un Bon
Partant de Série (le cas échéant);

"Prix d'option pour Mauvais Partant/ Très Mauvais Partant" la Valeur Nominale par Part Sociale;

"Intérêt Bénéficiaire" toute intérêt bénéficiaire ou droit attachés aux Parts Sociales D et aux Parts Sociales de Série
autre que les droits et intérêts subsistants réservés à l'Usufruitier en vertu de l'Article 8;
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"Bénéficiaire Economique" relativement aux Parts Sociales D et/ou aux Parts Sociales de Série, la personne qui détient
l'Intérêt Bénéficiaire à un moment donné (en relation avec les Intérêts Bénéficiaires des Employés, anciens Employés et
Conjoints, la personne pour qui le Nominé détient le Nue-propriété de telle Part Sociale en tant que nominé;

"Période de Blocage" concernant les Parts Sociales de Série autre que celles de:

(a) un Partant de Série Décédé;

(b) un Mauvais Partant qui n'est pas un Bon Partant de Série ayant des Parts Sociales Cessibles en ce qui concerne ces
Parts Sociales de Série;

(c) un Très Mauvais Partant:

la période commençant le plus tôt de:

(i) la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit applicable à cette classe de Parts Sociales de Série; et

(ii) la Date de Cessation d'un Bon Partant de Série (sauf Partant de Série Décédé) ou d'un Bon Partant de Série ayant
des Parts Sociales Cessibles;

et terminant (dans tous les cas) le 1 er mars de l'année suivant la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit applicable
à cette classe de Parts Sociales de Série;

"Conseil de Gérance" le Conseil de Gérance de la Société ou un sous-comité du Conseil de Gérance dûment constitué
en vertu de l'Article 20 des Statuts, ou conformément aux Articles 9 et 10, un comité désigné par le Conseil de Gérance
dans le but de mettre en oeuvre ces Statuts;

"Comités du Conseil de Gérance" les sous-comités dûment constitués et désignés par le Conseil de Gérance, ou
conformément aux dispositions des Articles 9 et 10, un comité désigné par le Conseil de Gérance dans le but de mettre
en oeuvre ces Statuts. Le Conseil de Gérance peut désigner et révoquer les membres de tout sous-comité ou comité de
la manière qu'il déterminera;

"Jour Ouvrable" toute journée du lundi au vendredi inclus, qui ne sont pas des jours fériés légaux au Luxembourg;

"Date de Cessation" la date à laquelle un Employé cesse d'être un Employé;

"Société" Threadneedle Asset Management Holdings S.à r.l.;

"Loi sur les Sociétés Commerciales" la loi du Grand-duché du Luxembourg du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales telle que modifiée;

"Contrôle" dans le sens donné par l'Article 309 de la Loi sur les sociétés commerciales, la détention directe ou indirecte,
de la majorité des droits de votes dans la Société, ou le pouvoir, direct ou indirect, d'exercer une influence prédominante
sur la Société;

"Parts Sociales" les parts sociales de la Société dans le sens de l'Article 179 de la Loi sur les Sociétés Commerciales,
prise collectivement ou séparément selon les exigences du contexte;

"Associé" un détenteur de Parts Sociales (qui, selon le contexte, signifie, le Nominé détenant la Nue-propriété d'une
Part Sociale au nom du Bénéficiaire Economique et /ou le Bénéficiaire Economique de la Part Sociale);

"Contrat d'Achat des Parts Sociales" le contrat d'achat et de cession des Parts Sociales sous forme d'acte sous seing-
privé entre le vendeur/cédant et l'acheteur/cessionnaire des Parts Sociales de la Société, conformément à la Loi sur les
Sociétés Commerciales et gouverné par le droit luxembourgeois;

"Date de réception" sauf preuve contraire,

(a) trois Jours Ouvrables après la date d'envoi de toute notice en cours d'envoi conformément aux Statuts ou;

(b) le Jour Ouvrable de l'envoi de toute notice conformément aux Statuts par voie de courriel durant les heures
normales de bureaux (9h à 17h30) au Royaume-Uni ou le Jour Ouvrable suivant au cas où le jour d l'envoi du courriel
n'est pas un Jour Ouvrable ou au cas où le courriel est envoyé hors des heures normales de bureaux au Royaume-Uni le
Jour Ouvrable précédant ou;

(c) le Jour Ouvrable à la date duquel les détails de toute notice ou information conformément aux Statuts sont entrés
sur le Site Web du Plan de Partage et à la date duquel l'accès (incluant tout mot de passe) a été fourni ou rendu disponible
à une personne intéressée par une telle notification ou information, ou le prochain Jour Ouvrable suivant dans le cas où
le jour de la fourniture d'accès aux détails et /ou la disponibilité de l'accès n'est pas un Jour ouvrable ou la fourniture des
détails d'accès et /ou la disponibilité de l'accès sont d'abord fournis hors des heures normales de bureaux un Jour Ouv-
rable;

"Parts Sociales D" les Parts Sociales D émises dans le capital social de la Société;

"Partant de Série Décédé" un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série qui a cessé son Emploi en raison de
son décès;

"Bon Partant D" un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D (autre qu'un Bon Partant ayant des Parts Sociales D
Cessible) qui a cessé d'être un Employé pour une des raisons suivantes avant la date spécifiée dans le point (a) de la
définition de la Date de Cessibilité de la Part Sociale D:

(a) Une inaptitude pour cause d'un handicap visé aux dispositions de la section 1 du Disability Discrimination Act 1995
en vigueur au Royaume-Uni,
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(b) Licenciement économique conformément aux dispositions de la section 139 de l'Employment Rights Act 1996 en
vigueur au Royaume-Uni,

(c) Départ à la retraite à l'âge normal de retraite;

(d) Préretraite avec l'accord de la société l'employant; ou

(e) Décès.

"Période d'Option de Vente pour le Bon Partant D" préalablement à une Cotation

(a) lorsqu'un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D est un Bon Partant D ou un Bon Partant ayant des Parts
Sociales Cessibles D en vertu de ces Parts Sociales D, à l'élection d'un tel Bénéficiaire Economique, sauf application du
point (c) ci-dessous, soit;

(i) La période de 60 jours débutant à la Date de Cessation incluse, excepté si la Date de Cessation intervient en janvier
ou février de l'année civile, ou,

(ii) La Période d'Option de Vente D consécutive à la Date de Cessation de contrat de travail, sauf si la Date de Cessation
de contrat de travail intervient en janvier ou en février de l'année civile;

(b) lorsqu'un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D est un Bon Partant D ou un Bon Partant ayant des Parts
Sociales Cessibles D en vertu des ces parts Sociales D

dont la Date de Cessation tombe en janvier ou février de l'année civile, à l'élection d'un tel Associé D, sauf application
du point (c) ci-dessous;

(i) La période de 60 jours débutant a la date d'annonce du Prix d'Option de Vente pour la Période d'Option de Vente
D suivante ou;

(ii) La Période d'Option de Vente D de l'année civile suivant l'année civile durant laquelle la Date de Cessation intervient.

c) Nonobstant les alinéas (a) et (b) ci-dessus, lorsque la Date de Cessation d'un tel Bénéficiaire Economique intervient
la même année civile que celle du sixième anniversaire de la Date d'Acquisition, le Bénéficiaire Economique ne peut pas
lever son option comme spécifié et la Période d'Option de Vente pour Bon Partant D sera celle spécifiée au point (i)(a)
et (i)(b) pour autant que les références aux 60 jours soient considérées comme des références à 30 jours.

"Période d'Option de Vente D" préalablement à une Cotation, la période de 30 jours débutant à chaque Ouverture
de la Période d'Option de Vente D;

"Ouverture de la Période d'Option D" préalablement à une Cotation:

(a) sept (7) jours calendriers après la date à laquelle l'assemblée générale des Associés de la Société ont approuvé les
Comptes de l'exercice fiscal précédent; ou, si plus tard

(b) sept (7) jours calendriers après la date à laquelle le Prix d'Option de Vente au 28 février (ou 29 février en cas
d'années bissextiles) de l'année civile est déterminé;

"Prix d'Option de Vente pour Bon partant D" préalablement à une Cotation

(a) relativement à chaque Part Sociale D pour laquelle la Date d'Achat T est antérieure au sixième anniversaire du 1
er juillet immédiatement consécutif à la Date d'Acquisition: 1/332,000,000 de la Valeur au;

(i) pour un Bénéficiaire Economique Bon Partant D ou un Bénéficiaire Economique ayant des Parts Sociales Cessibles
D qui a;

(aa) Soit levé son option conformément au point (a)(i) de la définition de la Période d'Option de Vente pour Bon
Partant D, ou si le point (c) de la même définition s'applique, la Valeur au 28 Février (ou 29 février en cas d'années
bissextiles) précédent immédiatement la Date de Cessation; ou

(bb) Soit levé son option conformément au point (a)(ii) de la définition de la Période d'Option de Vente pour Bon
Partant D, la Valeur au 28 février (ou 29 février en cas d'années bissextiles) suivant la prochaine Date de Cessation ou;

(cc) Soit levé son option conformément au point (b)(i) de la définition de la Période d'Option de Vente pour Bon
Partant D, ou si le point (c) de la même définition s'applique, la Valeur au 28 février (ou 29 février en cas d'années
bissextiles) de l'année civile marquant la Cessation, ou;

(dd) Soit levé son option conformément au point (b)(ii) de la définition de la Période d'Option pour Bon Partant D,
la valeur au 28 février, la Valeur au 28 février (ou 29 février en cas d'années bissextiles) de l'année civile consécutive a
l'année civile marquant la Cessation;

(b) relativement à chaque Part Sociale D pour laquelle la Date d'achat T est le, ou fait suite au sixième anniversaire du
1 er Juillet consécutif à la Date d'Acquisition, la Valeur Nominale;

"Date de cessibilité de la Part Sociale D" relativement à chaque Part Sociale D, le plus tôt entre:

(a) le 3 ème anniversaire du 28 février de l'année civile au cours de laquelle la Date d'Acquisition de la Part Sociale D
tombe; et

(b) la Date de Cessation pour un Bon Partant D qui est Bénéficiaire Economique de cette Part Sociale D;

"Employé" tout employé ou gérant de la Société, ou une de ses Filiales et l'expression «Emploi» et les expressions y
relatives auront une signification similaire;
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"Parts Sociales de Série d'Employé" toutes classes de Parts Sociales qui pourront être émises conformément à l'Article
5.3 (mais pour éviter tout doute, excluant les Parts Sociales D) au Nominé pour le compte des Employés (en tant que
Bénéficiaires Economiques) après la date d'adoption des Statuts (qu'elles soient détenues par ou pour le compte des
Employés ou anciens Employés ou par les Conjoints des Employés ou anciens Employés ou pas);

"JVM" à une date antérieure à une Cotation pour laquelle la JVM d'une Part Sociale de Série doit être déterminée, the
résultat de la formule suivante:

JVM = (V-VNTD)/ (Total PS – PSD)

Alors que:

(a) “V” est la Valeur à cette date;

(b) “VNTD” est la Valeur Notionnelle Totale des Parts Sociales D à cette date;

(c) “Total PS” est le nombre total de Parts Sociales (pour éviter tout doute, incluant les Part Sociales de toutes les
classes autres que la Part Sociale T) émises à cette date;

(d) “PSD” est le nombre total de Parts Sociales D émises à cette date;

"Bon partant de Série" une Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série cessant d'être un Employé de la Société
avant la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit en raison de l'un des motifs suivants:

(a) Une inaptitude pour cause d'un handicap visé aux dispositions de la section 1 du Disability Discrimination Act 1995
en vigueur au Royaume-Uni,

(b) Licenciement économique conformément aux dispositions de la section 139 de l'Employment Rights Act 1996 en
vigueur au Royaume-Uni,

(c) Départ à la retraite avec l'accord de la société l'employant; ou

(d) Décès.

"Notice d'Exercice pour Bon Partant" préalablement à une Cotation, une notice envoyée par une Bénéficiaire Econo-
mique qui est Bon Partant D ou Bon Partant ayant des Parts Sociales D Cessibles ou un Bon Partant de Série ou un Bon
Partant ayant des Parts Sociales de Série Cessibles en vertu des Parts Sociales Cessibles conformément à l'Article 9.2. ou
10.1 (selon le contexte);

"par écrit" Toute production dactylographiée, imprimée et plus amplement tout mode de représentation ou de re-
production de mot sous forme lisible reproductible sur papier. Toute expression présentes dans ces Statuts et se référant
au terme par écrit seront interprétés selon cette définition;

"Partant" un Bon Partant D, un Bon Partant ayant des Parts Sociales D Cessibles, un Bon Partant de Série, ou un Bon
Partant ayant des Parts Sociales de Série Cessibles, un Mauvais Partant ou un Très Mauvais Partant selon le contexte;

"Nue-propriété" la nue-propriété des Parts Sociales étant tous droits et intérêts conservés par les Associés sur leurs
Parts Sociales autres que les droits et intérêts réservés par ces Parts Sociales à l'Usufruitier conformément à l'Article 7et
8;

"Cotation" sous réserve de l'accomplissement préalable des exigences légales luxembourgeoises, l'admission des Parts
Sociales de toute classe du capital social de la Société (ou d'actions ordinaires dans une société établie par la Société pour
une telle admission) à la liste officielle d'une autorité boursière publique;

"Valeur Nominale" la valeur nominale par Part Sociale inscrite dans les présents Statuts de la Société;

"Nominé" un Associé détenteur de Parts Sociales pour le compte d'un Employé, d'un ancien Employé ou du Conjoint
en tant que nominé et unique dépositaire;

"Parts Sociales Ordinaires" tels qu'utilisées dans ces Statuts, signifie les Parts Sociales Ordinaires représentant le capital
social de la Société (comprenant des Parts Sociales A, des Parts Sociales D, la Part Sociale T et toutes autres Parts Sociales
Ordinaires qui pourraient être émises conformément à l'Article 5.3) qui ont été émises, collectivement ou séparément
selon l'exigence du contexte.

"Société-mère" a la définition donnée à l'Article 309 de la Loi sur les Société Commerciales.

"Mandataires" les mandataires légaux d'une personne (selon qu'ils soient les exécuteurs testamentaires homologuant
son testament, ou si elle meurt sans testament, l(es) administrateur(s) de ses biens dûment désignés, ou tout autre
personne approuvée à l'unanimité par le Conseil de Gérance) prouvant leur nomination à la Société.

"Notice d'Exercice de Vente" préalablement à une Cotation, la notice ou les notices envoyées par un Bénéficiaire
Economique de:

(a) Parts Sociales D qui n'est pas un Partant conformément à l'Article 9.1.; ou

(b) Des Parts Sociales de Série conformément à l'Article 10.1.;

"Prix d'Option de Vente" préalablement à une Cotation, pour chaque:

(a) Part Sociale D autre qu'une Part Sociale D détenue par un Partant, 1/332,000,000 de la Valeur au 28 février (ou 29
février en cas d'années bissextiles) précédant immédiatement l'envoi de la Notice d'Exercice;

(b) Part Sociale de Série autre celle détenue par un Partant de Série Décédé, JVM au 28 février (ou 29 février en cas
d'années bissextiles) précédant immédiatement la fin de la Période de Blocage concernée;
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"Part Sociale de Série" une Part Sociale comprises dans une Part Sociale de Série d'Employé et les expressions «Associé
de Série», «Part Sociale de Série Cessibles» et autres expressions y relatives auront une signification similaire;

"Date de Cessibilité pour Bon Partant de Série" la Date de Cessation d'un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales
de Série qui est un Bon Partant de Série;

"Périodes d'Option de Série" préalablement à une Cotation, pour les Parts Sociales de Série autres que celles détenue
par un Partant de Série Décédé, les périodes suivantes:

(a) La période commençant le 17 mars de l'année civile dans laquelle la Période de Blocage attribuable à cette Part
Sociale de Série prend fin ou une date antérieure (au plus tôt le 2 mars de cette année civile) ou un jour postérieur en
mars de cette année civile que le Conseil de Gérance déterminera par notice écrite et prenant fin le 24 mars inclus ou
tout autre jour antérieur ou postérieur (pas plus tard que le 4 avril de l'année civile) que le Conseil de Gérance déterminera
par notice écrite; et

(b) La période commençant le 6 avril de l'année civile dans laquelle la Période de Blocage attribuable à cette Part Sociale
de Série prend fin et se terminant le 10 avril inclus de cette année civile ou toute date postérieure (au plus tard le 15
avril de l'année civile) que le Conseil de Gérance déterminera par notice écrite;

"Date de Cessibilité de Série" concernant les Parts Sociales de Série le plus tôt entre:

(a) La Date de Cession du Dividende de l'Usufruit (étant le 30 août de l'année civile durant laquelle le deuxième
anniversaire de la Date d'Acquisition relative à la classe de Parts Sociales de Série concernée tombe); et

(b) La Date de Cessibilité du Bon Partant de Série;

"Site Web du Plan de Partage" le système en ligne d'administration de partage par lequel l'information relative aux
Parts Sociales détenues par le Nominé pour le compte des Bénéficiaires Economiques est rendue disponible et par lequel
les Bénéficiaires Economiques et /ou le Nominé et/ou l'Associé T et/ou le Conseil de Gérance peut envoyer les notices
conformément aux Statuts;

"Conjoint" l'époux ou l'épouse d'un Bénéficiaire Economique, ou le partenaire civil d'un Bénéficiaire Economique
juridiquement reconnu suivant du Civil Partnership Act 2004 en vigueur au Royaume-Uni;

"Filiale" telle que définie à l'Article 309 de la Loi sur les Sociétés Commerciales;

"Notice d'Achat T" une notice envoyée par l'Associé T conformément aux Articles 9 et 10;

"Période d'Option d'Achat T" (a) préalablement à une Cotation

(i) Pour chaque Part Sociales D Cessible d'un Bénéficiaire Economique qui est un Employé (et n'est pas un Partant), la
période commençant le dernière jour de la Période d'Option de Vente D de l'année civile durant laquelle le sixième
anniversaire de la Date d'Acquisition tombe;

(ii) Pour chaque Part Sociales D Cessible d'un Bénéficiaire Economique qui est un ancien Employé et un Bon Partant
D ou un Bon Partant ayant des Parts Sociales D Cessibles:

(aa) si le point (c) de la définition de l'Option de Vente pour Bon Partant D s'applique, la période commençant le
premier jour de la Période d'Option de Vente pour Bon Partant D du point (a)(i) ou (b)(i) de la définition telle qu'applicable;

(bb) dans tout autre cas, la période commençant le premier jour de la Période d'Option de Vente pour Bon Partant
D du point (a)(ii) ou (b)(ii) de la définition telle qu'applicable;

(iii) Pour chaque Part Sociale de Série Cessible autre que celle détenue par un Partant de Série Décédé, la période
commençant le 6 avril de l'année civile durant laquelle la Période de Blocage attribuable à la Part Sociale de Série Cessible
prend fin ou tout autre date antérieure (au plus tôt le 2 mars de l'année civile) que le Conseil de Gérance pourra
déterminer par notice écrite;

(iv) Pour la Part Sociale de Série Cessible détenue par un Partant de Série Décédé, la période commençant à la date
de son décès;

(b) avant et après une Cotation:

(i) pour une Part Sociale D d'une ancien Employé Bénéficiaire Economique qui est:

(aa) un Mauvais Partant dont la Date de Cessation précède la jour spécifié sous le point (a) de la définition de la Date
de Cessibilité D relative à cette Part Sociale;

(bb) un Très Mauvais Partant (peu importe la Date de Cessation) la période commençant à la Date de Cessation;

(ii) Pour une Part Sociale de Série dont le Bénéficiaire Economique est:

(aa) un Mauvais Partant dont la Date de Cessation précède la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit relative à
cette Part Sociale;

(bb) un Très Mauvais Partant (peu importe la Date de Cessation ou si la personne est un Partant)

la période commençant au plus tôt de la Date de Cessation et de la date à laquelle un Employé devient un Très Mauvais
Partant sous le point (b) de la définition de Très Mauvais Partant;

"Prix d'Option d'Achat T" (a) préalablement à une Cotation:

(i) Pour la Part Sociale D Cessible d'un Bénéficiaire Economique qui n'est pas Partant;
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(aa) si une Notice d'Achat T est envoyée avant le 1 er juillet de l'année civile durant laquelle le sixième anniversaire de
la Date d'Acquisition des Parts Sociales D Cessibles tombe, 1/332,000,000 de la Valeur au 28 février (ou 29 février en
cas d'année bissextile) de l'année civile; ou

(bb) si un Notice d'Achat T est envoyée le ou après le 1 er juillet de l'année civile durant laquelle le sixième anniversaire
de la Date d'Acquisition tombe, la Valeur Nominale;

(ii) Pour une Part Sociale D Cessible d'un Bénéficiaire Economique qui est un Bon Partant D ou un Bon Partant ayant
des Parts Sociales D Cessibles, le Prix d'Option de Vente pour Bon Partant D pour la Période d'Option de Vente pour
Bon Partant D en vertu de laquelle le Période d'Option d'Achat T spécifiée sous le point (b) de la définition commence;

(iii) Pour chaque Part Sociales de Série Cessible (de chaque classe) d'un Bénéficiaire Economique, qui est un Employé
(mais pas un Très Mauvais Partant) ou est un Bon Partant de Série (y compris un Partant de Série Décédé) ou un Bon
Partant ayant des Parts Sociales de Série Cessible (mais dans ce cas, seulement pour les Parts Sociales de Série qui sont
Cessibles avant la Date de Cessation), la JVM au 28 février (ou au 29 février en cas d'années bissextiles) précédant
immédiatement l'envoi d'une Notice d'Achat T relatif à ces Parts Sociales de Série Cessibles;

(b) avant ou après une Cotation, pour chaque Part Sociale (de toute classe) d'un Bénéficiaire Economique qui est un
Mauvais Partant (soumis à la disposition ci-dessous) ou un Très Mauvais Partant, la Valeur Nominale (étant entendu que
dans le cas d'un Mauvais Partant qui n'est pas et ne devient pas un Très Mauvais Partant, la Valeur Nominal ne sera le
Prix d'Option d'Achat T que pour les Parts Sociales D ou les Parts Sociales de Série qui ne sont pas encore Cessibles
avant la Date de Cessation);

"Associé T" l'associé détenteur de la Part Sociale T a un moment donné;

"Part Sociale T" la Part Sociale tel que définie dans l'Article 7;

"Licenciement pour faute" signifie la cessation de l'Emploi d'un Employé résultant de:

(a) la volonté manifeste et continue de l'Employé à manquer à ses obligations professionnelles au sein de la société ou
d'une de ses Filiales, (autre qu'une incapacité physique ou mentale), après qu'une demande écrite réclamant de meilleures
performances soit envoyée à l'Employé par la Société ou un de ses filiales qui emploie l'Employé qui identifie spécifiquement
la manière selon laquelle l'Employé n'a pas rempli ses obligations; ou

(b) l'implication volontaire de l'Employé dans des activités illégales ou la faute grave qui est matériellement préjudiciable
à la Société ou à un des Filiales ou société parente de la Société et démontrable.

Dans le cadre décrit ci-dessus, aucun acte ou refus d'agir d'un Employé ne sera considéré comme volontaire, sauf s'il
est commis ou omis par cet Employé de mauvaise foi ou sans qu'il puisse être concevable qu'il ait agit dans le meilleur
intérêt de la Société, d'une de ses Filiales ou d'une société parent;

"Date d'Achat T" date à laquelle l'Associé T achète une Part Sociale telle que spécifiée dans et conformément aux
Articles 9 ou 10;

"Royaume-Uni ou RU" Le Royaume-Uni d'Irlande du Nord et de Grande-Bretagne.

“Usufruitier” Ameriprise Financial, Inc., tout cessionnaire, tout successeur, tout ayant-droit.

“Date de Cession du Dividende de l'Usufruit” relativement aux Parts Sociales de Série, le 30 août de l'année civile
durant laquelle le deuxième anniversaire de la Date d'Acquisition de la classe de Parts Sociales de Série concernée tombe;

"Valeur" préalablement à une Cotation, la valeur de la Société définie par un expert indépendant mandaté par le Conseil
de Gérance;

“Très Mauvais Partant” (a) toute personne qui cesse d'être un Employé avant la Date d'Achat T (que ce soit avant ou
après la Date de Cessibilité des Parts Sociales D ou des Parts Sociales de Série concernée attribuable à ses Parts Sociales)
en raison d'un Licenciement pour Faute; ou

(b) relativement à chaque classe de Parts Sociales de Série, une personne (toujours Employé ou non) qui:

(i) est condamnée par un tribunal (au Luxembourg, au Royaume-Uni ou dans tout autre pays) à une peine de prison
(y compris une peine de prison avec sursis) en raison d'un acte en relation avec son Emploi ou de son ancien Emploi; ou

(ii) est poursuivi sur le plan disciplinaire par une autorité compétente pour manquement grave quant à des investis-
sements et/ou des matières réglementaires et de conformité liées à son Emploi ou ancien Emploi;

Dans le cas du point (i) ou (ii), avant au plus tôt:

(aa) la Date d'Achat T; et

(bb) le jour précédent le cinquième anniversaire de la date de son acquisition effective (directement ou via un Nominé)
des Parts Sociales de Série de cette classe;

"Associé ayant des Parts Sociales de Série Cessibles" le Bénéficiaire Economique des Parts Sociales Cessibles comprises
dans les Parts Sociales de Série des Employés;

"Associé de Parts Sociales Cessibles D" le Bénéficiaire Economique de Parts Sociales Cessibles D;

"Bon Partant ayant des Parts Sociales D Cessibles" signifie un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D Cessibles
dont l'Emploi cesse pour toute raison autre qu'un Licenciement pour Faute et dont le Date de Cessation tombe après la
Cessibilité des Parts Sociales D détenues par lui en tant que Bénéficiaire Economique, pourvu que les dispositions pour
Bon Partant ayant des Parts Sociales D Cessibles s'appliquent relativement à:
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(a) toutes les Parts Sociales D dont il est Bénéficiaire Economique s'il cesse son Emploi (avant ou après la date spécifiée
sous le point (a) de la définition de la Date de Cessibilité D) pour une des raisons spécifiées sous les points (a) à (e) de
la définition de Bon Partant D; ou

(b) s'il est un Mauvais Partant (mais pas Très Mauvais Partant) les Parts Sociales D (s'il y en a) dont il est Bénéficiaire
Economique et qui sont devenues Cessibles avant la Date de Cessation;

"Bon Partant ayant des Parts Sociales de Série Cessibles" un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série Ces-
sibles dont l'Emploi cesse pour toute raison autre qu'un Licenciement pour Faute, qui n'est pas ou ne devient pas Très
Mauvais Partant et dont le Date de Cessation tombe après la Cessibilité des telles Parts Sociales de Série, pourvu que les
dispositions pour Bon Partant de Série s'appliquent à toutes les Parts Sociales de Série dont il est Bénéficiaire Economique
s'il cesse son Emploi avant la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit pour une des raisons spécifiée au point (a) à (d)
de la définition de Bon Partant de Série;

"Cessibilité" relativement à:

(a) une Part Sociale de Série, le Bénéficiaire Economique étant:

(i) Un Employé (et non un Très Mauvais Partant qui est toujours Employé) à la Date de Cession du Dividende de
l'Usufruit; ou

(ii) Un Bon Partant de Série au regard de cette Part Sociale de Série;

(b) une Part Sociale D, le Bénéficiaire Economique devenant autorisé à exercer ses droits de vendre son Intérêt
Bénéficiaire dans cette Part Sociale D et de demander au Nominé d'en transférer la Nue-propriété à l'Associé T con-
formément aux dispositions de ces Statuts;

Les mots "Céder" et "Cedé" ainsi que toutes expressions relatives seront interprétés selon de manière similaire aux
points (a) et (b).

1.2. Dans ces Statuts, excepté si le contexte l'exige autrement:

(a) Les mots indiqués au singulier incluront le pluriel, et vice versa;

(b) Les mots indiquant un genre, incluront tous les genres;

(c) Les références à une personne incluront les organes sociaux et non constitués et tous successeurs ou cessionnaires;

(d) Une référence à toute loi ou dispositions statutaires inclura une telle loi ou disposition statutaire telle que modifiée
ou remplacée et inclura toute législation secondaire prise en exécution de cette loi;

(e) Les titres sont fournis à titre de référence seulement et ne feront pas parties de ces Statuts; et

(f) Une référence à une forme écrite inclura tout format lisible pouvant être reproduit sur papier, peu importe la taille
utilisée.

Titre II. Forme - Nom - Durée - Siège social - Objet social

Art. 2. Forme - Nom - Durée.

2.1. Nom

Il est constitué une société à responsabilité limitée portant la dénomination de "Threadneedle Asset Management
Holdings S.à r.l." qui sera régie par les lois luxembourgeoises, en particulier par la Loi sur les Sociétés Commerciales ainsi
que par les présents Statuts.

2.2. Durée

La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Siège social - Transfert - Succursales et bureaux.

3.1. Siège Social

Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville et le siège de central de direction effective est au Grand-
Duché de Luxembourg.

3.2. Transfert du Siège Social

Il pourra être transféré à tout autre endroit de la Ville de Luxembourg par décision du Conseil d'Administration. Il
pourra être transféré à tout autre endroit dans le Grand-duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale des
Associés délibérant.

3.3. Succursales et bureaux

Il peut être créé, par simple décision du Conseil d'Administration, des succursales ou bureaux tant au Grand-duché
de Luxembourg qu'à l'étranger.

3.4. Transfert provisoire

Si des événements extraordinaires de nature politique, économique ou sociale de nature à compromettre les activités
habituelles au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger se produisent ou sont imminents, le siège social
peut être transféré temporairement à l'étranger. Cette mesure temporaire n'aura, toutefois, aucun effet sur la nationalité
de la Société qui, malgré le transfert temporaire de son siège social, demeure une société de droit luxembourgeois.
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Art. 4. Objet social. L'objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres
sociétés luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la détention, la gestion et le développement de ces participations.

L'objet de la Société sera, en particulier, l'acquisition de tous types de valeurs, négociables ou non, valeurs mobilières,
obligations, titres de créance, effets de commerce et tous autres titres, y compris des valeurs émises par un gouvernement,
quel qu'il soit, ou par toute autre autorité internationale, nationale ou locale, et de tous autres droits s'y rattachant, que
ce soit par achat, apport, souscription, option, ou par tout autre moyen, ainsi que le transfert par vente, échange ou par
tout autre moyen. En outre, la Société est en droit de procéder à l'acquisition et au développement de brevets et licences.

La Société pourra contracter des emprunts de toute sorte et procéder à l'émission d'obligations ou d'obligations
convertibles en Parts Sociales et de titres de créance. Dans la mesure où la loi le permet, la Société pourra accorder
toute assistance, prêt, avance ou garantie aux sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte
ou à toutes sociétés faisant partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra avoir également pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la
prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise ou dans toute société de personnes, ainsi
que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

D'une manière générale, la Société peut exécuter toutes opérations commerciales, industrielles et financières qu'elle
jugera utiles à l'accomplissement et au développement de son objet social

Titre III. Capital social - Parts Sociales

Art. 5. Capital Social - Enregistrement des Parts Sociale. Le capital social émis et souscrit de la Société est fixé à neuf
cent un mille cinquante-trois virgule neuf deux cinq Livres Sterling (GBP 901.053,925) représenté par neuf cent un millions
cinquante-trois mille neuf cent vingt-cinq (901.053.925) Parts Sociales étant l'addition de:

Classes de Parts Sociales Montant Valeur
nominale

Parts Sociales A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Huit cent soixante-quinze millions (875.000.000) GBP 0,001
Part Sociale T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Une (1) GBP 0,001
Parts Sociales D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cinq millions cent quarante-trois mille neuf cent

treize (5.143.913)
GBP 0,001

Parts Sociales E11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dix millions sept cent cinquante mille huit cent
soixante-trois (10.750.863)

GBP 0,001

Parts Sociales E12 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dix millions cent cinquante-neuf mille cent
quarante-huit (10.159.148)

GBP 0,001

5.2. Parts Sociales Ordinaires
Le capital de la Société est exclusivement représenté par des Parts Sociales Ordinaires qui peuvent prendre la forme

de Parts Sociales A, de la Part Sociale T, de Parts Sociales D et toutes autres catégories de Parts Sociales Ordinaires qui
pourront être émises.

5.3. Emission de Parts Sociales Ordinaires additionnelle
Le capital social de la Société peut être modifié et de nouvelles ou de nouvelles catégories de Parts Sociales Ordinaires

pourront être émises ou créées à tout moment par une décision du seul Associé A, ou en cas de pluralité d'Associés, en
conformité avec les dispositions de l'article 199 de la loi sur les Sociétés Commerciales.

5.4. Enregistrement des Parts Sociales
Nonobstant toutes spécifications décrites dans les présents Statuts relativement à certaines catégories de Parts Sociales

Ordinaires, les Parts Sociales représentant le capital social de la Société seront inscrites au registre des Associés tenu au
siège de la Société.

Art. 6. Les Parts Sociales A. Les Parts Sociales A sont détenues à tout moment par l'Associé A qui est investi de tous
les droits résultant de la détention des Parts Sociales A.

Art. 7. Action T.
7.1.- Généralité
En plus des Parts Sociales A, et le cas échéant, des Parts Sociales D et de toutes nouvelles catégories de Parts Sociales

qui pourront être émises ou créées conformément à l'Article 5.3., les Parts Sociales représentant le capital social de la
Société peuvent également inclure un Part Sociale T ayant une Valeur Nominal de GBP 0.001.

La Part Sociale T aura les spécificités suivantes:
- La Part Sociale T sera divisée, depuis son émission, en une nue-propriété d'un côté et des droits usufruitiers, de

l'autre;
- La Société émettra seulement un Part Sociale T à l'Associé T et uniquement à la condition qu'une telle personne

détienne la Part Sociale T de la manière suivante: comme détaillé dans les Articles 7.2 à 7.3 (inclus), les droits aux
dividendes et les droits de vote appartiendront à l'Usufruitier jusqu'au transfert des droits de l'Usufruitier à l'Associé T.
Sous réserve de ce transfert de l'usufruit à l'Associé T, la Part Sociale T et tous les droits y afférents sera détenue par et
appartiendra à l'Associé T; et
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- En l'absence de toute disposition statutaire expresse contraire, toute personne souscrivant à la Part Sociale T sera
tenue d'y souscrire conformément aux spécificités ci-dessus et détaillées davantage par la suite.

L'Associé T aura, avant toute Cotation, le droit et l'obligation exclusive d'acheter la Nue-propriété (et l'Intérêt Bé-
néficiaire y relatif) des Parts Sociales D et de toutes catégories nouvelles de Parts Sociales qui pourront être émises ou
créées conformément à l'Article 5.3 sauf pour ce qui concerne l'Article 11.5 (cessibilité immédiate).

7.2.- Nue-propriété

Conformément avec les termes d'émission tels que mentionnées dans l'Article 7.1. ci-dessus, la Nue-propriété de la
Part Sociale T est exclusivement conférée à l'Associé T.

La Part Sociale T sera souscrite et entièrement payée à l'émission par l'Associé T souscrivant.

7.3.- Usufruit

Conformément aux termes de l'Article 7.1 susmentionné, l'Usufruit de la Part Sociale T appartient à l'Usufruitier. A
tout moment durant la durée de la Société, l'Usufruit sur la Part Sociale T confère à l'Usufruitier le droit exclusif à tous
versements de dividendes, ou droits aux dividendes, déclarés ou versés par la Société, ainsi qu'à tous autres droits
financiers générés par toute forme de profit et revenus dû aux Associés de la Société, ou versés par la Société aux Associés
de la Société. A tous égards, les droits financiers appartenant à l'Usufruitier auront le même rang que les droits identiques
s'appliquant aux Parts Sociales A en faveur des Associés A.

A tout moment durant l'existence de la Société, l'Usufruitier aura le droit exclusif de posséder et d'exercer tous les
droits relatifs au vote dans la Société concernant la Part Sociale T. A tous égards, les droits de vote appartenant à
l'Usufruitier auront le même rang que les droits identiques s'appliquant aux Parts Sociales A en faveur des Associés A.

En cas de liquidation de la Société, l'Usufruit de la Part Sociale T sera maintenue et l'Associé T aura uniquement droit
au paiement de la Valeur Nominale de la Part Sociale T et il ne bénéficiera pas de la moindre partie du boni de liquidation.
Le boni de liquidation dont aurait normalement bénéficié l'Associé T (en absence de distinction entre la Nue-propriété
et l'Usufruit) est alloué à l'Usufruitier.

En cas de Cotation, l'Usufruit de Part Sociale T sera transférée automatiquement et sans contrepartie à l'Associé T
qui possèdera alors et aura le droit de profiter de l'intégralité du droit de propriété (Addition de la Nue-propriété et de
l'Usufruit) de la Part Sociale T.

En cas d'événements entraînant la caducité automatique de l'Usufruit sur la Part Sociale T en vertu de la loi, telle qu'une
fusion de l'Usufruitier avec une autre entité légal ayant pour effet la disparition juridique de l'Usufruitier, alors et con-
formément à l'article 595 du Code Civil luxembourgeois, l'Usufruitier devra, de façon obligatoire et avant que la caducité
de l'Usufruit ne prenne effet, céder obligatoirement ou donner son Usufruit à une personne ou entité désignée par
l'Usufruitier.

7.3.- Enregistrement de la Part Sociale T

La Part Sociale T est enregistrée dans le registre des Associés de la Société comme suit:

La Nue-propriété est enregistrée au nom et adresse de l'Associé T en sa capacité de détenteur de la Part Sociale T;
et

L'Usufruit est enregistré au nom et adresse de l'Usufruitier.

Art. 8. Les Parts Sociales D et les Parts Sociales de Série des Employés (collectivement les «Classes Employés»).

8.1. Champ d'application

L'Article 8 s'appliquera à toutes les Parts Sociales D et aux Parts Sociales de Série des Employés (telles que définies à
l'Article 1, comprenant toutes catégories de Parts Sociales qui pourront être émises ou créées conformément à l'Article
5.3 au Nominé pour et pour le compte des Employés.)

8.2. Généralité

En plus des Parts Sociales A, et le cas échéant de l'Action T, le capital de la Société peut contenir des Parts Sociales
D ayant chacune une Valeur Nominale de 0,001 Livres Sterling et, tout autres catégories de Parts Sociales qui pourront
être émises ou créées conformément à l'Article 5.3. et émises et transférées au Nominé pour et pour le compte des
Employés.

La Nue-propriété de toutes les Parts Sociales D et de toutes les Parts Sociales de Série sera enregistrée et détenue
par le Nominé (le cas échéant pour le compte des Employés, d'anciens Employés ou de Conjoints d'Employés et d'anciens
Employés dans chaque cas en tant que Bénéficiaire Economique mis à part les droits d'usufruit spécifiés dans cet Article
8) jusqu'au transfert par le Nominé de la Nue-propriété à l'Associé T conformément à l'Article 9 ou 10.

L'Intérêt Bénéficiaire de toutes les Parts Sociales D et de toutes les Parts Sociales de Série, mis à part les intérêts et
droits de l'usufruit spécifiés dans cet Article 8, appartiendra économiquement à l'Employé, ancien Employé ou Conjoint
d'un Employé ou d'un ancien Employé pour qui le Nominé détient la Nue-propriété en tant que nominé jusqu'au transfert
de l'Intérêt Bénéficiaire dans ces parts Sociales par le Bénéficiaire Economique à l'Associé T conformément à l'Article 9
ou 10.

8.2.1. Les Parts Sociales D seront soumises aux spécificités suivantes:

- Chaque part Sociale D sera divisée, depuis leur émission, en Nue-propriété d'une part et en usufruit, d'autre part;
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- la Société émettra uniquement des Parts Sociales D au Nominé pour un Employé et uniquement à condition que

* le Nominé détienne les Parts Sociales D de la manière suivante: comme détaillé dans les Articles 8.3 à 8.5. (inclus),
les droits aux dividendes et les droits de vote appartiendront (sauf les droits de vote conformément à l'Article 11.1.1 qui
existent en vertu d'une assemblée de classe en relation avec les Parts Sociales D proposant une résolution affectant de
manière négative les droits de classe des Parts Sociales D) économiquement à l'Usufruitier jusqu'au transfert des droits
de l'Usufruitier au Bénéficiaire Economique des Parts Sociales D (le cas échéant, aux Associés D). Excepté ces droits de
l'usufruitier, l'Intérêt Bénéficiaire des Parts Sociales D et tous les droits y attachés seront détenus pour le compte de et
appartiendront à l'Employé ou à l'ancien Employé pour qui le Nominé agit en tant que nominé jusqu'au transfert de
l'Intérêt Bénéficiaire des Parts Sociales D pour le Bénéficiaire Economique à l'Associé T conformément à l'Article 9; and

* en l'absence de dispositions statutaires expresses contraires, toute personne souscrivant aux Parts Sociales D sera
considérée comme y ayant souscrit suivant les spécificités mentionnées ci-avant et plus détaillées ci-après.

8.2.2. Les Parts Sociales de Série seront soumises aux spécificités suivantes:

- Chaque Part Sociale de Série sera divisée, depuis leur émission, en Nue-propriété d'une part et en usufruit, d'autre
part;

- la Société émettra uniquement des Parts Sociales de Série au Nominé pour un Employé et uniquement à condition
que:

* le Nominé détienne les Parts Sociales de Série de la manière suivante: comme détaillé dans les Articles 8.3 à 8.5.
(inclus), les droits de vote appartiendront (sauf les droits de vote conformément à l'Article 11.1.2 qui existent en vertu
d'une assemblée de classe en relation avec les Parts Sociales de Série proposant une résolution affectant de manière
négative les droits de classe des Parts Sociales de Série) économiquement à l'Usufruitier jusqu'au transfert des droits de
vote de l'Usufruitier au Bénéficiaire Economique des Parts Sociales de Série (). Les droits aux dividendes pour chacune
de ces Parts Sociales de Série appartiendra économiquement à l'Usufruitier jusqu'au plus tôt (i) du transfert des droits
au dividende de l'Usufruitier à l'Associé de Série ou, le cas échéant, le Bénéficiaire Economique des Parts Sociales de Série
conformément aux Articles 8.5.2. (a) ou 8.5.2. (b) et (ii) de la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit. Excepté ces
intérêts et droits d'usufruit, l'Intérêt Bénéficiaire des Parts Sociales de Série et des droits y relatifs sera détenu pour le
compte de et appartiendra à l'Employé ou à l'ancien Employé ou au Conjoint pour qui le Nominé agit en tant que nominé
jusqu'au transfert de l'Intérêt Bénéficiaire des Parts Sociales de Série pour le Bénéficiaire Economique à l'Associé T
conformément à l'Article 10; and

* en l'absence de dispositions statutaires expresses contraires, toute personne souscrivant aux Parts Sociales de Série
sera considérée comme y ayant souscrit suivant les spécificités mentionnées ci-avant et plus détaillées ci-après.

8.3 Nue-propriété

Conformément aux termes de l'Article 8.2. ci-avant, la Nue-propriété des Parts Sociales D et des Parts Sociales de
Série sera enregistrée au nom du Nominé pour le compte des Bénéficiaires Economiques des Parts Sociales D et des
Parts Sociales de Série.

Les Parts Sociales D et les Parts Sociales de Série seront souscrites et entièrement libérées à l'émission par le Nominé
souscrivant en tant qu'Associé D ou qu'Associé de Série.

La Nue-propriété et l'Intérêt Bénéficiaire de chacune des Parts Sociales D seront sujets aux droits et limitations
énoncés à l'Article 9 ci-dessous.

La Nue-propriété et l'Intérêt Bénéficiaire de chacune des Parts Sociales de Série seront sujets aux droits et limitations
énoncés à l'Article 10 ci-dessous.

8.4 Usufruit

8.4.1. Parts Sociales D

Conformément aux termes d'émission tels que mentionnés à l'Article 8.2.1 ci-dessus, l'usufruit sur les Parts Sociales
D appartiendra à l'Usufruitier

A tout moment durant la durée de la Société, sous réserve des article 8.4.5. et 9 ci-dessous, l'usufruit sur la Part Sociale
D confère à l'Usufruitier le droit exclusif à tous versements de dividendes, ou droits aux dividendes, déclarés ou versés
par la Société, ainsi qu'à tous autres droits financiers générés par toute forme de profit et revenus dû aux Associés de la
Société, ou versés par la Société aux Associés de la Société autres que les droits au capital tels que, sans préjudice de
leur caractère général, les émissions de droits, les offres de droits, l'émission de bonus, le retour sur capital et les droits
de scission, de tels droits au capital étant réservé, via le Nominés aux Bénéficiaire Economiques de Parts Sociales D. A
tous égards, les droits financiers appartenant à l'Usufruitier auront le même rang que les droits identiques s'appliquant
aux Parts Sociales A en faveur des Associés A.

A tout moment durant la durée de la Société sous réserve des Articles 8.5.1. et 9 ci-dessous, l'Usufruitier possèdera
exclusivement et pourra profiter de tous les droits de vote dans la Société touchant aux Parts Sociales D (sauf les droits
de vote conformément à l'article 11.1.1 qui existent en vertu d'une réunion de classe en relation avec les Parts Sociales
D proposant une résolution affectant de manière négative les droits de classe des Parts Sociales D). A tous égards, de
tels droits de vote appartenant à l'Usufruitier auront le même rang que les droits identiques s'appliquant aux Parts Sociales
A en faveur des Associés A.
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En cas d'événements (autres que ceux spécifiés dans l'Article 8.5.1. ci-dessous) entraînant la caducité automatique de
l'Usufruit sur les Parts Sociales D en vertu de la loi, telle qu'une fusion de l'Usufruitier avec une autre entité légal mettant
fin à la durée de vie de l'Usufruitier, alors et conformément à l'article 595 du Code Civil Luxembourgeois, l'Usufruitier
devra, avant que la caducité de l'Usufruit ne prenne effet, céder ou donner son droit Usufruitier à une personne ou entité
désignée par l'Usufruitier.

8.4.2. Parts Sociales de Série

Conformément aux termes d'émission mentionnés à l'article 8.2.2. ci-avant, l'usufruit des Parts Sociales de Série ap-
partiendra, avant la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit, à l'Usufruitier.

(a) En tout temps avant la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit des Parts Sociales de Série durant la vie de la
Société, cependant sous réserve des droits mentionnés dans les Articles 8.5.2. et 10 ci-dessous, l'usufruit de ces Parts
Sociales de Série donnera à l'Usufruitier un droit exclusif à tout paiement de dividendes ou droits aux dividendes déclarés
et distribués par la Société ainsi qu'aux droits pécuniaires générés pour toute sorte de profit ou revenu dus aux Associés
de la Société ou distribués par la Société aux Associés de la Société. A tous les égards, sous réserve du point (c) ci-
dessous, les droits pécuniaires concernés appartenant à l'Usufruitier auront le même rang que les mêmes droits applicables
aux Parts Sociales A en faveur des Associés A;

(b) Au jour de et après la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit d'une Part Sociale de Série, cette Part Sociale
de Série cessera automatiquement d'être divisée en Nue-propriété et droits d'usufruit pour ce qui concerne les droits
au dividende de sorte que les Bénéficiaires Economiques des Parts Sociales de Série, via le Nominé, auront, à la Date de
Cession du Dividende de l'Usufruit et postérieurement, un droit exclusif à tout paiement de dividendes ou droits aux
dividendes déclarés et distribués par la Société ainsi qu'aux droits pécuniaires générés pour toute sorte de profit ou
revenu dus en vertu de ces Parts Sociales de Série ou distribués par la Société aux Associés de la Société;

(c) Nonobstant le point (a) ci-avant, tous droits au capital tels que, sous préjudice quant à la généralité de ce qui suit,
les droits d'émission, d'offre, les émissions de bonus, le retour sur capital et droits à la scission seront réservés, via le
Nominé, aux Bénéficiaires Economiques des Parts Sociales de Série à partir de la date d'émission de ces Parts Sociales;

(d) A tout moment (que ce soit avant ou après la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit) durant la vie de la
Société, cependant sous réserve des droits mentionnés dans les Articles 8.5.2. et 10 ci-dessous, l'Usufruitier possédera
de manière exclusive et pourra bénéficier de tous les droits de vote dans la Société attachés aux Parts Sociales de Série
(sauf les droits de vote conformément à l'Article 11.1.2 qui existent en vertu d'une assemblée de classe en relation avec
les Parts Sociales de Série proposant une résolution affectant de manière négative les droits de classe des Parts Sociales
de Série). A tous les égards, ces droits de vote appartenant à l'Usufruitier auront le même rang que les mêmes droits
applicables aux Parts Sociales A en faveur des Associés A;

(e) En cas de tout événement (autre que ceux spécifiés à l'Article 8.5.2. ci-dessous) qui entraînerait la fin automatique
de l'usufruit sur les Parts Sociales de Série en vertu de la loi, comme la fusion entre l'Usufruitier et une autre entité légale
au terme de laquelle l'Usufruitier ne survivrait pas, l'Usufruitier cèdera ou donnera, en vertu de l'article 595 du code civil
luxembourgeois, avant la prise de fin de l'usufruit, ses droits à l'usufruit à toute personne ou entité qu'il désignera.

8.5 Transfert d'Usufruit.

8.5.1. Parts Sociales D

L'Usufruitier cèdera automatiquement et sans contrepartie son droit d'Usufruit sur les Parts Sociales D à la (les)
personne(s) détentrice(s) de la Nue-propriété des Parts Sociales D au plus tôt des deux événements suivants:

(a) à la liquidation de la Société, les droits d'Usufruit (relatifs aux dividendes et aux votes) sur les Parts Sociales D
seront cédés immédiatement par l'Usufruitier à la (les) personne(s) détentrice(s) de la Nue-propriété des Parts Sociales
D sans contrepartie et tous ces droits seront détenus économiquement pour les Bénéficiaires Economiques de telles
Parts Sociales D et seront traités conformément à l'Article 26. Cependant, l'Usufruitier continuera à profiter de tous ces
droits d'Usufruit sur les Parts Sociales D, qui peuvent avoir été déclarés mais non payés avant la liquidation de la Société;
et

(b) En cas d'une Cotation de la Société, les droits d'Usufruit (relatifs aux dividendes et aux votes) sur les Parts Sociales
D seront cédés immédiatement et automatiquement par l'Usufruitier aux Associé(s) D actuels sans contrepartie et seront
détenus économiquement pour les Bénéficiaires Economiques de telles Parts Sociales D, ces Parts Sociales D ayant le
même rang que les Parts Sociales A.

Sauf dans les deux cas énoncés ci avant ainsi que dans les cas prévus par la loi, aucun transfert de l'Usufruit relatif aux
Parts Sociales D aux Associés D et/ou au Bénéficiaire Economique des Parts Sociales D sou l'Article 8.5.1 ne pourra avoir
lieu.

8.5.2. Les Parts Sociales de Série

L'Usufruitier cèdera automatiquement et sans contrepartie son droit d'Usufruit sur les Parts Sociales de Série à la (les)
personne(s) détentrice(s) de la Nue-propriété des Parts Sociales D au plus tôt des deux événements suivants:

(a) la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit de ces Parts Sociales de Série en ce qui concerne (uniquement) les
droits aux dividendes et droits y relatifs tels que spécifiés à l'article 8.4.2. (a);

(b) à la liquidation de la Société, les droits d'Usufruit (relatifs aux dividendes et aux votes) sur les Parts Sociales de
Série seront cédés immédiatement par l'Usufruitier à la (les) personne(s) détentrice(s) de la Nue-propriété des Parts
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Sociales de Série sans contrepartie et tous ces droits seront détenus économiquement pour les Bénéficiaires Economiques
de telles Parts Sociales D et seront traités conformément à l'Article 26. Cependant, l'Usufruitier continuera à profiter de
tous ses droits d'Usufruit sur les Parts Sociales de Série, qui peuvent avoir été déclarés mais non payés avant la liquidation
de la Société; et

(c) En cas d'une Cotation de la Société, les droits d'Usufruit (relatifs aux dividendes et aux votes) sur les Parts Sociales
de Série seront cédés immédiatement et automatiquement par l'Usufruitier aux Associé(s) de Série actuels sans contre-
partie et seront détenus économiquement pour les Bénéficiaires Economiques de telles Parts Sociales de Série, ces Parts
Sociales de Série ayant le même rang que les Parts Sociales A.

Sauf dans les trois cas énoncés ci avant ainsi que dans les cas prévus par la loi et seulement dans la mesure où ils sont
spécifiés dans le paragraphe concerné, aucun transfert ou transfert partiel de l'Usufruit relatif aux Parts Sociales de Série
aux Associés D et/ou au Bénéficiaire Economique des Parts Sociales de Série sou l'Article 8.5.2 ne pourra avoir lieu.

8.6 Enregistrement des Parts Sociales D et des Parts Sociales de Série
Les Parts Sociales D et les Parts Sociales de Série seront enregistrées au registre des Parts Sociales de la Société comme

suit.
Dans le cas où les droits sur les Parts Sociales sont démembrés entre la Nue-propriété et l'Usufruit, la Nue-propriété

sera enregistrée au nom et adresse des détenteurs respectifs de la Nue-propriété sur les Parts Sociales concernées et
l'Usufruit est enregistré au nom et adresse de l'Usufruitier. Au jour de la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit
relative à ces Parts Sociales de Série ou postérieurement, la cession de l'usufruit relative aux droits aux dividendes de ces
Parts Sociales de Série sera notée dans le registre Dans tout autre cas relatif aux Parts Sociales de Série, seules les identités
et adresses des Associés de Série sont enregistrées dans le registre des Associés de la Société.

Art. 9. Droits et obligations relatifs à la Nue-propriété (et Intérêts Bénéficiaires y relatifs autres que les droits d'usufruit
subsistants) sur les Parts Sociales D.

9. Champs d'application
Préalablement à une Cotation, l'Article 9 s'appliquera dans son entièreté aux Parts Sociales D. Lors de la Cotation ou

postérieurement, les Articles 9.1.2. à 9.3.1.3. (inclus) ne s'appliqueront pas et l'Article 9.5. s'appliquera en lieu et place.
Les Articles 9.3.2. à 9.4 (inclus) s'appliqueront avant et après la Cotation et les Articles 9.3.3. et 9.4. s'appliqueront
uniquement aux Parts Sociales D soumises à l'Article 9.3.2.

Afin d'éviter tout doute, toutes les références dans l'Article 9 à l'Intérêt Bénéficiaire des Parts Sociales D détenus par
un Bénéficiaire Economique ne comprendra pas les droits d'usufruit subsistant relatifs à ces Parts Sociales D.

9.1 Cessibilité et cession de la Nue-propriété sur les Parts Sociales D (avant la Cessation de l'emploi du Bénéficiaire
Economique des Parts Sociales D)

9.1.1 La Nue-propriété sur toutes les Parts Sociales D, devant être émises ou cédées au Nominé pour le compte d'un
Employé et l'Intérêt Bénéficiaire y relatif, deviendront cessibles à la Date de Cessibilité D applicable à ces Parts Sociales
D.

9.1.2 Le jour de l'Ouverture de la Période d'Option de Vente D, ou préalablement à celle-ci, le Conseil de Gérance
calculera le Prix d'Option de Vente de toutes Parts Sociales D Cessibles et fournira, normalement via une indication sur
le Site Web du Plan de partage, les détails, aux Bénéficiaires Economiques de ces Parts Sociales D Cessibles, du Prix
d'Option de Vente relatif aux Parts Sociales D Cessible.

L'Associé T achètera, au Prix d'Option de Vente, la Nue-propriété et l'Intérêt Bénéficiaire de chaque Part Sociale D
mentionnée dans la Notice d'Exercice de Vente dûment envoyée et reçue durant la Période d'Option de Vente D.

9.1.3 Notice d'Exercice de Vente
9.1.3.1. Dates de la Notice d'Exercice de Vente
Sous réserve de l'Article 9.2, le Bénéficiaire Economique des Parts Sociales D qui est un Employé peut émettre, durant

toute Période d'Option de Vente D commençant avant le 6 ème anniversaire du 1 er Juillet consécutif à leurs Dates
d'Acquisition, jusque quatre Notices d'Exercice de Vente par écrit à l'Associé T afin d'acheter la Nue-propriété et l'Intérêt
Bénéficiaire de certaines ou de toutes les Parts Sociales D Cessibles.

9.1.3.2. Forme pour les Notices d'Exercice de Vente
Une Notice d'Exercice de Vente sera émis dans la forme telle que spécifiée pour le Conseil de Gérance et en l'absence

d'une telle spécification, sera la forme mentionnée et requise par le Site Web du Plan de Partage.
9.1.3.3(A) Formalités et documentation relatives à la Notice d'Exercice de Vente
Toute Notice d'Exercice de Vente dans le format requis indiquera le nombre de Parts Sociales D Cessibles que le

Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D désire vendre à l'Associé T (avec la cession y attachée de la Nue-propriété
par le Nominé à l'Associé T) et la ou les date(s) (durant la Période d'Option de Vente D concernée mais au plus tôt à la
date de Réception de la Notice d'Exercice de Vente) à laquelle (auxquelles) la ou les ventes de telles Parts Sociales D
prendront effet conformément à ces Statuts, sous réserve de l'Article 9.1.3.6.

9.1.3.3 (B) Transfert des Parts Sociales D Cessibles à un Conjoint
Un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D sera autorisé à inclure dans et comme faisant partie de la Notice

d'Exercice de Vente une instruction au Nominé de détenir tous les Intérêts Bénéficiaires sur certaines ou toutes les Parts
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Sociales D Cessibles pour le bénéfice de et pour le compte de son Conjoint. Une telle instruction prendra effet, sous
réserve de l'Article 9.1.3.6, à la Date de Réception de la Notice d'Exercice de Vente.

Une Notice d'Exercice de Vente qui inclura une cession à un Conjoint indiquera le nombre des (i) Parts Sociales D
Cessibles dont l'Intérêt Bénéficiaire devra être détenu par le Nominé pour le Conjoint dès la Date de Réception de la
Notice d'Exercice de Vente (en tant que successeur du Bénéficiaire Economique) et (ii) des Parts Sociales D Cessibles
(s'il y en a) soumises à la Notice d'Exercice de Vente dont le Intérêt Bénéficiaire est toujours détenu pour le Bénéficiaire
Economique originel. Afin d'éviter tout doute, les Parts Sociales D Cessibles dont l'Intérêt Bénéficiaire est transféré au
Conjoint feront partie et seront soumises à la Notice d'Exercice de Vente et aux obligations de vente créées par cette
Notice d'Exercice de Vente.

9.1.3.4. Date de Réception de la Notice d'Exercice de Vente- Date(s) de cession (la Date d'Achat T) de l'Intérêt
Bénéficiaire des Parts Sociales D Cessibles et la cession de l'Intérêt Légal

Sous réserve de preuve contraire, la Notice d'Exercice de Vente sera censée être reçue par le Nominé et l'Associé
T à la Date de Réception de la Notice d'Exercice de Vente.

Nonobstant la date d'exécution du Contrat d'Achat des Parts Sociales par le Nominé, sous réserve, cependant, de la
condition résolutoire de l'Article 9.1.3.6. dans le cas où le Bénéficiaire Economique des Parts Sociales D devient un Mauvais
Partant (et n'est pas un Bon Partant ayant des Parts Sociales D Cessibles) ou devient un Très Mauvais Partant, la cession
de la Nue-propriété (et de l'Intérêt Bénéficiaire du Bénéficiaire Economique/Conjoint) des Parts Sociales D Cessibles
sera censée être effectuée à la date ou aux dates durant la Période d'Option de Vente D telles que spécifiées par le
Bénéficiaire Economique dans la Notice d'Exercice de Vente (au plus tôt à la Date de Réception de la Notice d'Exercice
de Vente). Sous réserve de l'Article 9.1.3.6., cette (ces) date(s) seront, et seront censées être la (les) date(s) d'Achat T
des Parts Sociales D concernées aux fins des présents Statuts.

9.1.3.5. Notification de l'envoi d'une Notice d'Exercice de Vente et complétion d'un Contrat d'Achat de Parts Sociales

La Société, le Nominé et l'Associé T fourniront les détails de la Notice d'Exercice de Vente dès que possible après
que la Notice d'Exercice de Vente ait été donnée au Bénéficiaire Economique.

Suite à l'envoi d'une Notice d'Exercice de Vente dans les formes requises, le Nominé fournira, dès que possible à la
date ou aux dates spécifiées dans la Notice d'Exercice de Vente comme date(s) de vente des Intérêts Bénéficiaires du
Bénéficiaire Economique/Conjoint, ou postérieurement, un (des) Contrat(s) d'Achat des Parts Sociales signé(s) par le
Nominé en tant que nominé pour le Bénéficiaire Economique concerné et/ou son Conjoint (si et dans la mesure où la
cession au Conjoint de l'Article 9.1.3.3. (B) a été faite) des Parts Sociales D Cessibles pour lesquelles la Notice d'Exercice
de Vente a été donnée, en tant que cédant de la Nue-propriété, contrat qui sera signé dès réception par les mandataires
légaux de l'Associé T, en tant qu'acheteur et cessionnaire.

9.1.3.6. Notice envoyée avant la cessation de l'emploi

Si, pendant une Période d'Option de Vente D conformément à l'Article 9.1, un Bénéficiaire Economique de Parts
Sociales D devient un Très Mauvais Partant, toute Notice d'Exercice de Vente émise par lui avant la Date de Cessation
relative aux Parts Sociales D Cessibles (comprenant le cas échéant toutes Parts Sociales D Cessibles cédées à son Conjoint
par instruction donnée au Nominé conformément à l'Article 9.1.3.3. (B)), sera annulée uniquement dans le cas où le Date
de Cessation précèdera un date ou les dates spécifiées dans le Notice d'Exercice de Vente comme la ou les Date(s)
d'Achat T requises, et dans cette mesure en vertu de la condition résolutoire applicable selon ces Statuts.

Toute cession préalable faite par le Bénéficiaire Economique des Parts Sociales D à son Conjoint, en anticipation de
l'achat ou des achats spécifiés et envisagés dans la Notice d'Exercice de Vente, sera considérée comme nulle et non avenue
en vertu de la condition résolutoire.

Dans les cas où l'Article 9.1.3.6. s'applique, le Nominé sera immédiatement requis d'offrir et sera considéré comme
avoir offert la Nue-propriété de toutes les Parts Sociales D du Bénéficiaire Economique (y compris, pour éviter tout
doute, toutes les Parts Sociales cédées au Conjoint) pour lesquelles la(les) Date(s) d'Achat T de la Notice d'Exercice de
Vente aurai(en)t, à l'exception du Bénéficiaire Economique devenu un Très Mauvais Partant, postdaté la Date de Cessation
pour la cession à l'Associé T et le Bénéficiaire Economique sera considéré comme ayant offert l'Intérêt Bénéficiaire à la
vente à l'Associé T à un Prix d'Option pour Mauvais Partant/Très Mauvais Partant, une telle offre ayant un effet liant sur
l'Associé T sans que l'Associé T n'ait l'obligation d'envoyer une notice au Bénéficiaire Economique ou, le cas échéant, au
Conjoint. La Date d'Achat T de ces Parts Sociales D sera considérée comme étant le jour suivant la Date de Cessation.

Afin d'éviter tout doute, cet Article ne s'appliquera pas à l'Intérêt Bénéficiaire des Parts Sociales D Cessibles devenues
cessibles avant la Date de Cessation, à moins que le Bénéficiaire Economique concerné des Parts Sociales D n'ait cessé
d'être un Employé suite à un Licenciement pour Faute Grave. A cet égard, le Bénéficiaire Economique des Parts D est
considéré comme un Bon Partant ayant des Parts Sociales D Cessibles en vertu de l'Article 9.2.1 relativement à ces Parts
Sociales D Cessibles.

9.1.4. Date de paiement de l'Intérêt Bénéficiaire des Parts Sociales D Cessibles par l'Associé T

9.1.4.1 Principe.

L'Associé T paiera le Prix d'Option de Vente, ou si l'Article 9.1.3.6. s'applique, la Valeur Nominale, (moins, en tous
cas, toutes déductions statutaires comprenant, sans être exhaustif, l'impôt sur le revenu et les contributions à la sécurité
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sociale qui peuvent être réclamées à l'ancien Bénéficiaire Economique et/ou son Conjoint relativement à ces Parts Sociales
D) à l'ancien Bénéficiaire Economique et/ou son Conjoint au plus tard 30 jours suivant le Date d'Achat T y relative.

9.1.4.2. Conditions préalables au paiement du Prix d'Option de Vente

Le paiement du Prix d'Option de Vente conformément à l'Article 9.1.4.1. est soumis à la condition que le Bénéficiaire
Economique originel ne devienne pas Mauvais Partant (et n'est pas un Bon Partant ayant des Parts Sociales D Cessibles)
et/ou ne devient pas un Très Mauvais Partant avant la date qui aurait été la Date d ‘Achat T, à l'exception de l'Article
9.1.3.6.

9.1.5. Validité et opposabilité du transfert de l'Intérêt Bénéficiaire du Bénéficiaire Economique dans, et la cession de
la Nue-propriété des Parts Sociales D Cessibles.

La cession de l'Intérêt Bénéficiaire dans les Parts Sociales D Cessibles par le Bénéficiaire Economique à l'Associé T
conformément à l'Article 9.1 prendra effet et sera valide entre l'Associé T et le Bénéficiaire Economique à la Date d'Achat
T concernée spécifiée à l'Article 9.1.

Nonobstant les dispositions des Articles 9.1.3 à 9.1.4. ci-dessus, une cession de la Nue-propriété des Parts Sociales D
Cessibles sera valide entre le Nominé et l'Associé T à condition d'avoir exécuté le Contrat d'Achat des Parts Sociales
soumis au droit luxembourgeois et sera opposable vis-à-vis de la Société sous réserve soit de l'acceptation par la Société,
en particulier mais pas uniquement, suite à l'exécution par la Société (en tant que tiers), du Contrat de Vente des Parts
Sociales, soit suite à une lettre recommandé adressée à la Société par le vendeur ou l'acheteur indiquant l'identité des
parties à la cession et le nombre de Parts Sociales D Cessibles dont la Nue-propriété est cédée.

9.1.6. Droit d'Achat de l'Associé T-Employés

9.1.6.1 Principe

Si un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D Cessibles n'a pas cessé d'être un Employé, l'Associé T aura le droit
d'achat spécifié dans l'Article 9.3.1. relativement à ces Parts Sociales D Cessibles.

9.2 Cessation de l'Emploi

9.2.1 Cessation de l'Emploi en tant que Bon Partant D ou Bon Partant ayant des Parts Sociales Cessibles D

Aux fins de cet Article 9.2, tout Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D sera considéré comme un Bon Partant
disposant de Parts Sociales Cessibles D envers toutes les Parts Sociales D qui sont devenues Cessibles préalablement à
la Date de Cessation. Tout Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D sera considéré, selon le contexte, comme Bon
Partant D ou Mauvais Partant relativement aux Parts Sociales D n'étant pas Cessibles à la date où il est devenu Bon Partant
D ou Mauvais Partant.

9.2.1.1 Cession immédiate – Vente à l'Associé T.

Lorsqu'un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D est Bon Partant D, toutes ses Parts Sociales D (dont la Nue-
propriété est détenue par le Nominé pour son compte) qui ne sont pas encore Cessibles deviendront immédiatement
Cessibles à la Date de Cessation. Un Bon Partant D (y compris, le cas échéant, un Bon Partant ayant des Parts Sociales
Cessibles) peut vendre l'Intérêt Bénéficiaire de ses Parts Sociales D Cessibles (et dans ce cas, il sera considéré comme
ayant instruit le Nominé de céder la Nue-propriété), à l'Associé T, qui les achète durant la Période d'Option de Vente
pour Bon Partant D, au Prix d'Option de Vente pour Bon Partant D concerné.

9.2.1.2. Notification du Prix d'Option de Vente pour Bon Partant D

Avant, ou le plus tôt possible après, le commencement de chaque Période d'Option de Vente pour Bon Partant D, le
Conseil de Gérance fournira, normalement via une inscription sur le Site Web du Plan de Partage, les détails mentionnant
le Prix d'Option de Vente pour Bon Partant D relatifs à la Période d'Option de Vente pour Bon Partant.

9.2.1.3. Notice d'Exercice de Vente par un Bon Partant D ou un Bon Partant ayant des Parts Sociales D Cessibles

Lorsqu'un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D est Bon Partant D ou Bon Partant ayant des Parts Sociales
Cessibles (dans ce dernier cas, uniquement en ce qui concerne les Parts Sociales D devenues Cessibles avant la Date de
Cessation), il, ou le cas échéant, ses Mandataires ou son Nominé, peut requérir que l'Associé T achète, au Prix d'Option
pour Bon Partant D, toutes ses Parts Sociales D Cessibles, en émettant un ordre à l'Associé T durant la Période d'Option
de Vente pour Bon Partant D applicable à l'égard des Parts Sociales D tel que spécifié dans la section (a) ou la section (b)
de la définition concernée, mais sous réserve, le cas échéant à la section (c) de la définition concernée.

9.2.1.4. Forme de la Notice d'Exercice de Vente pour Bon Partant D, formalités et documentation y relatives, Cession
des Parts Sociales D Cessibles à un Conjoint, Date de Réception de la Notice d'Exercice de Vente et date de cession

Les Articles 9.1.3.2. à 9.1.3.5. (inclus) et les Articles 9.1.4.1. et Articles 9.1.5. s'appliqueront, mutatis mutandis au Bon
Partant D et Bon Partant ayant des Parts Sociales D Cessibles, sous réserve, si le contexte le requiert, des modifications
suivantes;

(a) Toutes les références à une «Notice d'Exercice de Vente» seront considérées comme étant des références à une
«Notice d'Exercice de Vente pour Bon Partant D»;

(b) Toutes les références à une «Période d'Option de Vente» seront considérées comme étant des références à un
«Période d'Option de Vente pour Bon Partant D»;

(c) Toutes les références à un «Prix d'Option de Vente» seront considérées comme étant des références à un «Prix
d'Option de Vente pour Bon Partant D»;
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(d) Aucune référence à l'Article 9.1.3.6. (Notice envoyée avant la cessation de l'emploi) ne s'appliquera.
9.2.1.5 Droit d'Achat pour Associé T- Bons Partants D et Bons Partants ayant des Parts Sociales D Cessibles
L'Associé T aura les droits d'achat spécifiés dans l'Article 9.3.1. relatifs aux Parts Sociales D Cessibles d'un Bon Partant

D ou d'un Bon Partant ayant des Parts Sociales D Cessibles.
9.2.2 Cessation de l'emploi d'un Mauvais Partant ou d'un Très Mauvais partant
9.2.2.1. Principe
L'Article 9.2.2. s'appliquera aux Parts Sociales D pour Mauvais Partants uniquement pour ce qui concerne les Parts

Sociales D qui ne sont pas devenues Cessibles avant la Date de Cessation et aux Très Mauvais Partants pour ce qui
concerne toutes leurs Parts Sociales de Séries Cessibles et non-Cessibles.

9.2.2.2. Droit d'Achat de la Part Sociale T- Mauvais Partant et Très Mauvais Partants
Les Mauvais Partants et les Très Mauvais Partants n'auront pas de droits de vente en ce qui concerne les Parts Sociales

D auxquelles s'applique l'Article 9.2.2. L'Associé T aura le droit d'achat spécifié dans l'Article 9.3.2. pour ce qui concerne
les Parts Sociales D non cessibles détenues par les Mauvais Partants et toutes les Parts Sociales D détenues par les Très
Mauvais Partants.

9.3. Droits d'Achat de l'Associé T concernant les Parts Sociales D
9.3.1.1. Droit d'Achat Général de l'Associé T (Parts Sociales Cessibles)
Pour ce qui concerne les Parts Sociales D, l'Associé T peut, à tout moment ou durant la Période d'Option d'Achat

attribuable à ces Parts Sociales D, envoyer une Notice d'Achat T par écrit sous les forme et manière prescrites par le
Conseil de Gérance au Bénéficiaire Economique qui est un Employé ou un Bon Partant ou un Bon Partant ayant des Parts
Sociales D Cessibles requérant que le Bénéficiaire Economique vende, au Prix d'Option d'Achat T, tous ses Intérêts
Bénéficiaires dans tout ou part des Parts Sociales D Cessibles concernées (tel que spécifié dans la Notice d'Achat T) à
l'Associé T. La Société et le Nominé recevront les détails de la Notice d'Achat le jour où la Notice d'Achat T a été envoyé
au Bénéficiaire Economique, ou le plus tôt possible après. Le Nominé (pour le compte du Bénéficiaire Economique) cédera
le plus rapidement possible la Nue-propriété de ces Parts Sociales D Cessibles à l'Associé T.

9.3.1.2. Date de Cession et exécution du Contrat d'Achat des Parts Sociales
La Date d'Achat T sera le jour suivant la date à laquelle la Notice d'Achat est envoyée conformément à l'Article 9.3.1.1.
Suite à la notification de l'envoi d'une Notice d'Achat au Nominé, le Nominé fournira dès que possible un Contrat

d'Achat de Parts Sociales signé par le Nominé des Parts Sociales D pour lesquelles la Notice d'Achat T a été donnée, en
tant que cédant de la Nue-propriété et qui sera signée à la réception par les mandataires de l'Associé T, en tant que
cessionnaire.

9.3.1.3. Date de paiement du Prix d'Achat d'Option T- Employés, Bons Partants et Bons Partants ayant des parts
Sociales D Cessibles

L'Associé T paiera le Prix d'Option d'Achat T (moins toutes déductions statutaires comprenant mais non limitées à
l'impôt sur le revenu, ou les contributions sociales devant être payée par l'Associé D sous réserve de la Notice d'Achat
T de l'Article 9.3.1.1. par l'ancien Bénéficiaire Economique de ces Parts Sociales D) à cet ancien Bénéficiaire Economique
au plus tard 30 jours après la Date d'Achat T.

9.3.2. Droits de l'Associé T relatifs aux Parts Sociales D non cessibles des Mauvais Partants et de toutes les Parts
Sociales D des Très Mauvais Partants

9.3.2.1. Vente à et achat par l'Associé T considérés comme automatiques
Sans préjudice de la généralité de l'Article 9.3.1., si un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D est:
a) Un Mauvais Partant relativement à toutes Parts Sociales (qui ne sont pas Cessibles avant la Date de Cessation); et/

ou
b) Un Très Mauvais Partant;
l'Associé T requerra immédiatement du Bénéficiaire Economique, sans lui envoyer de notice, qu'il lui vende ses Intérêts

Bénéficiaires et le Bénéficiaire Economique sera considéré comme ayant immédiatement accepté de vendre à la Date de
Cessation tous ses Intérêts Bénéficiaires dans les Parts Sociales D non Cessibles (s'il est Mauvais Partant) ou toutes ses
Parts Sociales D Cessibles et non-Cessibles (s'il est un Très Mauvais Partant) à l'Associé T au Prix d'Option pour Mauvais
Partant/Très Mauvais Partant. La Société et le Nominé recevront les détails de l'achat obligatoire par l'Associé T con-
formément à l'Article 9.3.2. le plus rapidement possible après la Date de Cessation du Bénéficiaire Economique. Le
Nominé (pour le compte du Bénéficiaire Economique) cédera le plus rapidement possible à l'Associé T la Nue-propriété
afférents à des telles Parts Sociales D.

9.3.2.2. Date de cession et exécution du Contrat d'Achat des Parts Sociales (Mauvais Partant/ Très Mauvais Partant)
La Date d'Achat T relative aux Parts Sociales D qui sont soumises à un achat obligatoire en vertu de l'Article 9.3.2.1.

ci-avant sera la Date de Cessation du Bénéficiaire Economique de telles Parts Sociales D.
Suite à la notification d'un achat obligatoire sous l'Article 9.3.2.1. au Nominé, le Nominé fournira le plus rapidement

possible le Contrat d'Achat des Parts Sociales signé par le Nominé des Parts Sociales D concernées, en tant que Cédant
de la Nue-propriété et qui sera signé dès réception par les mandataires de l'Associé T, en tant que cessionnaire.

9.3.2.3. Date de paiement du Prix d'Option pour Mauvais Partant/ Très Mauvais Partant
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L'Associé T paiera le Prix d'Option pour Mauvais Partant/ Très Mauvais Partant des Parts Sociales acquises confor-
mément à l'Article 9.3.2. (moins toutes déductions statutaires comprenant mais non limitées à l'impôt sur le revenu, ou
les contributions sociales devant être payées pour ces Parts Sociales D par l'ancien Bénéficiaire Economique) à cet ancien
Bénéficiaire Economique qui est un Mauvais Partant ou un très Mauvais Partant au plus tard 30 jours calendriers suivant
sa Date de Cessation.

9.3.3. Validité et opposabilité de la cession

La cession de l'Intérêt Bénéficiaire du Bénéficiaire Economique à l'Associé T conformément à l'Article 9.3. prendra
effet et sera valide entre l'Associé T et le Bénéficiaire Economique à la Date d'Achat T spécifiée à l'Article 9.3.

La cession de la Nue-propriété de Parts Sociales D conformément à l'Article 9.3. sera valide entre le Nominé et
l'Associé T sous réserve de l'exécution d'un Contrat d'Achat de Parts Sociales soumis au droit Luxembourgeois et sera
opposable envers la Société sous réserve, soit de l'acceptation par la Société de la cession, en particulier, mais de manière
non limitative, suite à l'exécution par la Société (en tant que partie tierce) du Contrat d'Achat des Parts Sociales ou suite
à une lettre recommandée adressée à la Société par le vendeur ou l'acheteur indiquant l'identité des parties à la cession
et le nombre de Parts Sociales D dont la Nue-propriété est transférée.

9.4. Lieu de paiement.

Cet Article s'appliquera à tout paiement effectué par l'Associé T conformément aux Articles 9.1 à 9.3.

Si un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D et/ou, le cas échéant, son Conjoint a notifié ses coordonnées
bancaires à l'Associé T pour tout paiement relatif aux Articles 9.1 à 9.3., l'Associé T paiera les sommes dues sur ce compte
en banque.

Si un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D et/ou, le cas échéant, son Conjoint n'a pas notifié ses coordonnées
bancaires à l'Associé T pour tout paiement relatif aux Articles 9.1. à 9.3., l'Associé T peut (au choix) payer par chèque
rédigé en faveur de l'ancien Bénéficiaire Economique et envoyer à sa dernière adresse connue par la Société ou payer à
la Société, dans quel cas la Société détiendra les fonds pour l'achat en tant que trustee pour l'ancien Bénéficiaire Econo-
mique et/ou son Conjoint jusqu'à réclamation du paiement par ce dernier et/ou son Conjoint (sans obligation de verser
un intérêt).

Le reçu délivré par la Société pour tout paiement fait conformément à cet Article 9.4. vaudra décharge valable pour
l'Associé T et/ou son Conjoint, le cas échéant.

9.5. Cotation

9.5.1. Champ d'application

En cas de Cotation (sous réserve du contraire tel qu'il pourrait être spécifié dans, résulter de ou naître lors d'une
Cotation ou suite à une Cotation relative aux Parts Sociales D) les dispositions suivantes s'appliqueront.

9.5.2. Cessibilité

9.5.2.1. Les Parts Sociales D du Bénéficiaire Economique qui est un Employé deviendront Cessibles conformément à
l'Article 9.1.1. Les Parts Sociales D d'un Bénéficiaire Economique qui est un Bon Partant deviendront cessibles à la Date
de Cessation.

9.5.2.2. Lors de et suite à la Cessibilité, un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales D Cessibles (qui à cet égard
incluent les Parts Sociales D Cessibles d'un très Mauvais Partant dont la Date de Cessation tombe après la Date de
Cessibilité de ces Parts Sociales D) peut vendre de telles Parts Sociales D (ou, le cas échéant, peut demander au Nominé
de les vendre pour son compte) sur le marché public, à tout moment qu'il choisira. Les dispositions relatives aux Options
de Vente D et aux Options d'Achat T et les dispositions y relatives cesseront de s'appliquer à de telles Parts Sociales D
Cessibles lors de ou suite à la Cotation.

9.5.3. Mauvais Partants et Très Mauvais Partants

9.5.3.1. Les Parts Sociales D d'un Bénéficiaire Economique qui est un Mauvais Partant ou un Très Mauvais Partant qui,
en aucun cas, ne sont devenues Cessibles à la Date de Cessation, resteront soumises aux termes de l'Article 9.3.2.

9.5.4. Retenues

Toute vente de Parts Sociales D par un Bénéficiaire Economique conformément à l'Article 9.5. sera soumise aux
déductions normales et statutaires, comprenant notamment l'impôt sur le revenu et les contributions de sécurité sociale
que le Bénéficiaire Economique peut être amené à payer ou qui lui seront retirés relativement à ces Parts Sociales D et
le Bénéficiaire Economique devra faire les démarches nécessaires afin de faciliter et permettre de telles déductions ou
de trouver des arrangements convenant à son Employeur ou ancien Employeur.

10. Droits et obligations relatifs à la Nue-propriété des Parts Sociales d'une Classe comprise dans les Parts Sociales
de Séries d'Employé.

10. Champ d'application

Avant une Cotation, l'Article 10 dans son entièreté s'appliquera aux Parts Sociales de Série. Lors de et suite à une
Cotation, les Articles 10.1.2. à 10.2.1.3. (inclus) ne s'appliqueront et l'Article 10.4. s‘appliquera en lieu et place. Les Articles
10.2.2. à10.3. (inclus) s'appliqueront avant et après la Cotation étant entendu que les Articles 10.2.3. et 10.3 s'appliqueront
uniquement en ce qui concerne les Parts Sociales de Série soumises à l'Article 10.2.2.
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Pour éviter tout doute, toutes les références à l'Article 10 à l'Intérêt Bénéficiaire dans les Parts Sociales de Série
détenues par un Bénéficiaire Economique ne viseront pas les droits d'usufruit subsistant relatifs à ces Parts Sociales de
Série.

10.1. Cessibilité et cession de l'Intérêt Bénéficiaire et de la Nue-propriété des Parts Sociales de Série applicable aux
Bénéficiaires Economiques des Parts Sociales de Série (Employés, Bons Partants de Série et Bons Parts ayant des Parts
Sociales de Série Cessibles)

10.1.1.1. Cessibilité- Employés
La Nue-propriété sur les Parts Sociales de Série émise ou cédée au Nominé pour le compte d'un Employé et du

Bénéficiaire Economique deviendra Cessible à la Date de Cessibilité des Parts Sociales de Série applicable à ces Parts
Sociales de Série.

10.1.1.2. Cessibilité- Bons Partant de Série
Si un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série est un Bon Partant de Série, toutes ces Parts Sociales de Série

qui ne sont pas encore Cessibles, deviendront Cessibles immédiatement à la Date de Cessation. Un Bon Partant de Série
(qui n'est pas un Bon Partant de Série Décédé) pourra cendre l'Intérêt Bénéficiaire de ses Parts Sociales de Série Cessibles
(et demander au Nominé de céder la Nue-propriété de ces Parts Sociales de Série Cessibles) à l'Associé T conformément
à cet Article 10.1., qui les achètera au Prix d'Option.

Les autres Articles de l'Article 10.1. ne s'appliqueront pas aux Parts Sociales de Série Cessibles d'un Partant de Série
Décédé et toutes les références et les dispositions relatives aux Bons Partants de Série et Bons Partants ayant des Parts
Sociales de Série Cessibles dans ces Articles ne s'appliqueront pas aux Bons Partants de Série Décédés.

10.1.1.3. Bons Partants ayant des Parts Sociales de Série Cessibles
Dans le cadre de cet Article 10.1, tout Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série sera regardé, à moins qu'il

ne devienne un Très Mauvais Partant, comme un Bon Partant ayant des Parts Sociales de Série Cessibles en ce qui concerne
toutes ses Parts Sociales de Série étant devenues Cessibles avant la Date de Cessation. Tout Bénéficiaire Economique de
Parts Sociales de Série sera, selon le contexte, considéré comme un Bon Partant de Série ou un Mauvais Partant pour
toutes ses Parts Sociales de Série qui ne seraient pas encore devenues Cessibles au moment où il devient un Bon Partant
de Série ou un Mauvais Partant.

10.1.1.4. Dividendes des Parts Sociales de Série lors de et suite à la Date de Cession du Dividende de l'Usufruit
Le Bénéficiaire Economique des Parts Sociales de Série auront droit, suite à la Date de Cession du Dividende de

l'Usufruit, de recevoir ces dividendes déclarés et payés durant la période pendant laquelle il est Bénéficiaire Economique.
10.1.2. Prix d'Option de Vente de Série
Le jour de ou avant le premier jour de la période spécifiée dans le point (a) de la définition des Périodes d'Option de

Vente de Série, le Conseil calculera le Prix d'Option de Vente de toutes les Parts Sociales de Série Cessibles et fournira,
normalement via une indication sur le Site Web du Plan de Partage, les détails aux Bénéficiaires Economiques de ces Parts
Sociales de Série Cessibles du Prix d'Option de Vente relatif aux Parts Sociales de Série Cessibles applicables («Notice
de Confirmation du Prix d'Option»).

L'Associé T achètera, au Prix d'Option de Vente, la Nue-propriété et l'Intérêt Bénéficiaire de chaque Parts Sociale de
Série Cessible dont il est fait référence dans les Notices d'Exercice de Vente dûment envoyées et reçues durant les
Périodes d'Option de Vente de Série concernées.

10.1.3. Notices d'Exercice de Vente
10.1.3.1. Dates des Notices d'Exercice de Vente
Un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série Cessibles aura droit, durant les Périodes d'Option de Vente

de Série attribuables aux Parts Sociales de Série Cessibles, d'envoyer des Notices d'Exercice de Vente par écrit à l'Associé
T afin d'acheter la Nue-propriété et l'Intérêt Bénéficiaire de tout ou partie des Parts Sociales de Série Cessibles.

10.1.3.2. Forme de Notices D'Exercice de Vente
Une Notice d'Exercice de Vente prendra la forme spécifiée par le Conseil de Gérance et, en l'absence d'une telle

spécification, aura la forme mentionnée et requise par le Site Web du Plan de Partage.
10.1.3.3. (A) Formalités et documentation relative à la Notice d'Exercice de Vente
Une Notice d'Exercice de Vente dans le format requis indiquera le nombre de Parts Sociales de Série Cessibles que

le Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série désire vendre à l'Associé T (avec la cession relative à l'Associé T
de l'Intérêt Légal détenu par le Nominé) durant la sous-période particulière (a) ou (b) des Périodes d'Option de Vente
de Série durant lesquelles la Notice d'Exercice de Vente a été envoyée.

Un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série Cessibles peut envoyer une Notice d'Exercice de Vente durant
chaque ou chacune des sous-périodes particulière (a) et (b) dans la définition des Périodes d'Option de Vente de Série.

10.1.3.3. (B) Cession des Parts Sociales de Série Cessible à un Conjoint
Un Bénéficiaire Economique des Parts Sociales de Série Cessibles pourra inclure dans et comme partie intégrante de

toute Notice d'Exercice une instruction au Nominé de détenir l'Intérêt Bénéficiaire dans tout ou partie des Parts Sociales
de Série Cessibles pour le bénéfice et pour le compte de son Conjoint. Toute instruction prendra effet, sous réserve
uniquement de l'Article 10.1.3.6., à la Date de Réception de cette Notice d'Exercice.
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Une Notice d'Exercice de Vente qui inclura une cession à un Conjoint indiquera le nombre respectif de (i) Parts Sociales
de Série Cessibles pour lesquelles l'Intérêt Bénéficiaire doit être détenu, dès la Date de Réception de la Notice d'Exercice
de Vente, par le nominé pour le Conjoint (en tant que successeur du Bénéficiaire Economique) et (ii) les Parts Sociales
de Série Cessibles (s'il y en a) soumises à la Notice d'Exercice de Vente pour laquelle l'Intérêt Bénéficiaire est toujours
détenu par le Bénéficiaire Economique originel. Afin d'éviter tout doute, les Parts Sociales de Série Cessibles pour les-
quelles un Intérêt Bénéficiaire est cédé au Conjoint feront partie et seront soumises à la Notice d'Exercice de Vente
concernée ainsi qu'aux obligations de vente créées par cette Notice d'Exercice de Vente.

10.1.3.4. Date de Réception de la Notice d'Exercice de Vente et Date de cession (la Date d'Achat T) de l'Intérêt
Bénéficiaire des Parts Sociales de Série Cessibles cédées et la cession de la Nue-propriété

Sauf preuve contraire, une Notice d'Exercice de Vente sera considérée comme reçue par le Nominé et l'Associé T à
la Date de Réception de cette Notice d'Exercice de Vente.

Nonobstant la date d'exécution du Contrat d'Achat des Parts Sociales par le Nominé, sous réserve, cependant, de la
condition résolution de l'Article 10.1.3.6. pour le cas ou le Bénéficiaire Economique des Parts Sociales D devient un très
Mauvais Partant, la cession de la Nue-propriété (et l'Intérêt Bénéficiaire du Bénéficiaire Economique/ Conjoint) des Parts
Sociales de Série Cessibles sera considérée comme effective le jour suivant la Date de réception de la Notice d'Exercice
de Vente concernée. Ce jour, sous réserve de l'Article 10.1.3.6., sera considéré comme étant la (les) Date(s) d'Achat T
des Parts Sociales D concernées couvertes par la Notice d'Exercice de Vente pour les besoins de ces Statuts.

10.1.3.5. Notification de l'envoi de la Notice d'Exercice de Vente et complétion d'un Contrat d'Achat de Parts Sociales

La Société, le Nominé et l'Associé T recevront les détails de la Notice d'Exercice de Vente dès que possible après que
la Notice d'Exercice de Vente ait été donnée au Bénéficiaire Economique.

Suite à l'envoi de la Notice d'Exercice de Vente dans la forme requise, le Nominé fournira, dès que possible le jour de
ou après la Date d'Achat T relative aux Parts Sociales de Série faisant l'objet de la Notice d'Exercice de Vente, un (des)
Contrat(s) d'Achat de Parts Sociales signé(s) par le Nominé en tant que nominé du Bénéficiaire Economique concerné
et/ou son Conjoint (si et dans la mesure où la cession au Conjoint a été faite conformément à l'Article 10.1.3.3. (B)) des
Parts Sociales de Série Cessibles pour lesquelles une Notice d'Exercice de Vente a été donnée, en tant que cédant de la
Nue-propriété et qui sera signé à la réception par les mandataires de l'Associé T, en tant qu'acheteur et cessionnaire.

10.1.3.6. Notice d'Exercice de Vente envoyée avant la cessation d'un Emploi comme Très Mauvais Partant ou avant
de devenir Très Mauvais Partant

Si avant la Date d'Achat T attribuable à une Part Sociale de Série Cessible pour laquelle une Notice d'Exercice de
Vente a été envoyée sous l'Article 10.1., le Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série devient un Très Mauvais
Partant:

(a) Toute Notice d'Exercice de Vente envoyée avant par lui pour ce qui concerne l'Intérêt Bénéficiaire de ses Parts
Sociales de Série sera annulée en vertu de la condition résolutoire applicable en vertu de ces Statuts si et seulement si,
la date à laquelle il devient un Très Mauvais Partant précède la Date d'Achat T concernée;

(b) Toute cession préalable faite par un Associé de Série à son Conjoint en anticipation de l'achat prévu dans cette
Notice d'Exercice de Vente sera également considérée comme n'ayant jamais été faite en vertu de la condition résolutoire,
si et seulement si la date à laquelle le Bénéficiaire Economique de ce Conjoint devient un Très Mauvais Partant précède
la Date d'Achat T concernée; et

(c) Le Nominé sera dans l'obligation immédiate d'offrir et sera considéré comme ayant offert la Nue-propriété de
toutes les Parts Sociales de Série du Bénéficiaire Economique (y compris, pour éviter tout doute, toutes les Parts Sociales
de Série cédées au Conjoint) pour lesquelles la (le) Date(s) d'Achat T en vertu de la Notice d'Exercice postposerait la
date à laquelle le Bénéficiaire Economique est devenu un Très Mauvais Partant pour la cession à l'Associé T et le Béné-
ficiaire Economique sera considéré comme ayant offert l'Intérêt Bénéficiaire à la vente à l'Associé T au Prix d'Option
pour Mauvais Partant/ Très Mauvais Partant; une telle offre liera l'Associé T sans qu'il y ait lieu d'envoyer une notice ou
autre notice à l'Associé de Série ou, le cas échéant, son Conjoint. Dans le cadre de ces Statuts, le jour suivant la date à
laquelle l'Associé de Série devient un Très Mauvais Partant sera la Date d'Achat T.

10.1.3.7. Pas de cession par le Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série avant la fin de la Période de Blocage

Pour éviter tout doute avant une Cotation, aucune cession de Nue-propriété de Parts Sociales de Série Cessibles ou
d'Intérêt Bénéficiaire ne peut avoir lieu avant le jour suivant la fin de la Période de Blocage attribué à moins que le
Bénéficiaire Economique ne soit un Bon Partant de Série, un Bon Partant ayant des Parts Sociales de Série, un Partant de
Série Décédé ou un Très Mauvais Partant.

10.1.4.1. Principe

Lors de et suite à une Notice d'Exercice de Vente envoyée durant la Période d'Option de Vente de Série concernée,
l'Associé T paiera le Prix d'Option de Vente ou, si l'Article 10.1.3.6. s'applique, la Valeur Nominale (moins, dans tous les
cas, toutes déductions statutaires comprenant notamment l'impôt sur les revenus et les contributions à la sécurité sociale
que l'ancien Bénéficiaire Economique et/ou son Conjoint est susceptible de devoir payer relativement aux Parts Sociales
de Série faisant l'objet de la (des) Notice(s) d'Exercice de Vente à l'ancien Bénéficiaire Economique et/ou son Conjoint
au plus tard 30 jours calendaires suivant la Date d'Achat T concernée.

10.1.4.2. Conditions pour le paiement
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Le paiement du Prix d'Option de Vente conformément à l'Article 10.1.4.1. est sujet aux conditions que le Bénéficiaire
Economique initial n'est pas devenu un Très Mauvais Partant avant la date qui aurait été la Date d'Achat T, à l'exception
de l'Article 10.1.3.6.

10.1.5. Validité et opposabilité de la cession de l'Intérêt Bénéficiaire du Bénéficiaire Economique et de la cession de la
Nue-propriété des Parts Sociales de Série Cessibles

La cession de l'Intérêt Bénéficiaire dans les Parts Sociales de Série Cessibles par le bénéficiaire Economique à l'Associé
T conformément à l'Article 10.1. prendra effet le et sera valide entre l'Associé T et le Bénéficiaire Economique à la Date
d'Achat T spécifiée à l'Article 10.1.

Nonobstant les dispositions des Articles 10.1.3. à 10.1.4. ci-avant, une cession de la Nue-propriété des Parts Sociales
de Série Cessibles sera valable entre le Nominé et l'Associé T sous réserve de l'exécution d'un Contrat d'Achat de Parts
Sociales régi par le droit luxembourgeois et sera opposable envers la Société sous réserve, soit de l'acceptation par la
Société de la cession, en particulier mais pas uniquement, suivant l'exécution de la Société (en tant que partie tierce) du
Contrat d'Achat de Parts Sociales ou suite à une lettre recommandée adressée à la Société par le vendeur ou l'acheteur
indiquant l'identité des parties à la cession et le nombre de Parts Sociales de Série Cessibles dont la Nue-propriété est
cédée.

10.1.6. Droits d'Achat de l'Associé T

10.1.6.1. Principe

L'Associé T aura les droits d'achat spécifiés à l'Article 10.2.1. relatifs aux Parts Sociales de Série Cessibles à moins que
le Bénéficiaire Economique ne soit ou ne devienne un Très Mauvais Partant.

10.2. Les droits d'Achat de l'Associé T relatifs aux Parts Sociales de Série

10.2.1.1 Le droit d'Achat général de l'Associé T (Parts Sociales Cessibles)

Concernant une classe de Parts Sociales de Série, l'Associé T peut à tout moment durant la Période d'Option d'Achat
T attribuable à cette classe de Parts Sociales de Série envoyer une Notice d'Achat T dans la forme et la manière prescrites
par le Conseil de Gérance au Bénéficiaire Economique qui est un Employé ou un Bon Partant de Série (y compris un
Partant de Série Décédé) ou un Bon Partant ayant des Parts Sociales de Série Cessibles et pas un très Mauvais Partant
requérant que le Bénéficiaire Economique vende à un Prix d'Option d'Achat T concerné son Intérêt Bénéficiaire dans
tout ou partie (tel que spécifié dans la Notice d'Achat T) des Parts Sociales de Série Cessibles concernées détenues par
ce Bénéficiaire Economique à l'Associé T. La Société et le Nominé obtiendront les détails de la Notice d'Achat T lors de
la Notice d'Achat ou le plus tôt possible après l'envoi de la Notice d'Achat T au Bénéficiaire Economique. Le Nominé
(pour le compte du Bénéficiaire Economique) transférera le plus rapidement possible la Nue-propriété de ces Parts
Sociales de Série Cessibles à l'Associé T.

Pour éviter tout doute, une Notice d'Achat T conforme à l'Article 10.2.1.1. et relative à des Parts Sociales de Série
comprises dans une classe ne peut être envoyée avant l'expiration de la Période de Blocage attribuable à cette classe sauf
concernant les Parts Sociales de Série d'un Bénéficiaire Economique (ou ses Mandataires) qui est un Partant de Série
Décédé. Une Notice d'Achat T peut être envoyée à un Partant de Série Décédé (ou à ses Mandataires) à tout moment
après la date de son décès.

10.2.1.2 Date de Cession et exécution du Contrat d'Achat pour Parts Sociales

La Date d'Achat T sera le jour suivant la date de la Notice d'Achat T concernée sous l'Article 10.2.1.1.

Suite à la notification de l'envoi d'une Notice d'Achat T au Nominé, le Nominé fournira le plus rapidement possible
le Contrat d'Achat des Parts Sociales signé par le Nominé des Parts Sociales de Série pour lesquelles la Notice d'Achat
T a été donnée, en tant que cédant de la Nue-propriété et qui sera signé à la réception par les mandataires légaux de
l'Associé T, en tant que cédé.

10.2.1.3. Date du paiement du prix d'Option d'Achat T - Employés, Bons Partants de Série et Bons Partants ayant des
Parts Sociales de Série Cessibles

L'Associé T devra payer ou fournir le paiement du Prix d'Option d'Achat T (moins toutes déductions statutaires
comprenant mais non limitées à l'impôt sur le revenu, ou les contributions sociales devant être payées pour ces Parts
Sociales de Série sous réserve d'une Notice d'Achat T conformément à l'Article 10.2.1.1 par l'ancien Bénéficiaire Eco-
nomique de ces Parts Sociales de Série) à cet ancien Bénéficiaire Economique au plus tard 30 jours calendaires suivant sa
Date de Cessation T.

10.2.2. Droits de l'Associé T concernant les Parts Sociales de Série non Cessibles détenus par les Mauvais Partants et
toutes les Parts Sociales de Série détenues par les Très Mauvais Partants

10.2.2.1. Vente à et achat par l'Associé T considérés comme automatique

Sans préjudice de la généralité de l'Article 10.2.1., si un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série est:

a) Un Mauvais Partant relativement à toutes Parts Sociales de Série de tout classe qui ne sont pas Cessibles avant la
Date de Cessation; et/ou

b) Un Très Mauvais Partant;

l'Associé T requerra immédiatement du Bénéficiaire Economique, sans lui envoyer de notice, qu'il lui vende ses Intérêts
Economiques et le Bénéficiaire Economique sera considéré comme ayant immédiatement accepté de vendre à la Date de
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Cessation tous ses Intérêts Economiques dans les Parts Sociales de Série non Cessibles (s'il est Mauvais Partant) ou toutes
ses Parts Sociales de Série Cessibles et non-Cessibles (s'il est un Très Mauvais Partant) à l'Associé T au Prix d'Option
pour Mauvais Partant ou Très Mauvais Partant au plus tôt soit de la date à laquelle l'Associé de Série devient un très
Mauvais Partant soit sa Date de Cessation. Dans le cadre de l'Article 10.2.2., le jour suivant celle de ces dates arrivant en
premier sera la Date d'Achat T.

La Société et le Nominé recevront les détails de l'achat obligatoire par l'Associé T conformément à l'article 10.2.2. le
plus rapidement possible après l'une de ces deux dates.

10.2.2.2. Date de cession - exécution du Contrat d'Achat des Parts Sociales (Mauvais Partant/ Très Mauvais Partant)

Dans le cadre de l'Article 10.2.2., le jour suivant celle de ces dates arrivant en premier sera la Date d'Achat T con-
formément à l'Article 10.2.2.1.

Suite à la notification d'un achat obligatoire sous l'Article 10.2.2.1. au Nominé, le Nominé fournira (pour le compte
du Bénéficiaire Economique) le plus rapidement possible un Contrat d'Achat des Parts Sociales signé par le Nominé des
Parts Sociales de Série concernées, en tant que Cédant de la Nue-propriété et qui sera signé dès réception par les
mandataires de l'Associé T, en tant que Cédé.

10.2.2.3. Date de paiement du Prix d'Option pour Mauvais Partant/ Très Mauvais Partant

L'Associé T paiera le Prix d'Option pour Mauvais Partant/ Très Mauvais Partant des Parts Sociales de Série acquises
conformément à l'Article 10.2.1. (moins toutes déductions statutaires comprenant mais non limitées à l'impôt sur le
revenu, ou les contributions sociales devant être payées pour ces Parts Sociales de Série par l'ancien Bénéficiaire Eco-
nomique) à cet ancien Bénéficiaire Economique qui est un Mauvais Partant ou un très Mauvais Partant au plus tard 30
jours calendaires suivant sa Date de Cessation.

10.2.3. Validité et opposabilité de la Cession

La cession de l'Intérêt Bénéficiaire du Bénéficiaire Economique à l'Associé T conformément à l'Article 10.2. prendra
effet et sera valide entre l'Associé T et le Bénéficiaire Economique à la Date d'Achat T spécifiée à l'Article 10.2.

La cession de la Nue-propriété de Parts Sociales de Série conformément à l'Article 10.2. sera valide entre le Nominé
et l'Associé T sous réserve de l'exécution d'un Contrat d'Achat de Parts Sociales soumis au droit Luxembourgeois et
sera opposable envers la Société sous réserve, soit de l'acceptation par la Société de la cession, en particulier, mais de
manière non limitative, suite à l'exécution par la Société (en tant que partie tierce) du Contrat d'Achat des Parts Sociales
ou suite à une lettre recommandée adressée à la Société par le vendeur ou l'acheteur indiquant l'identité des parties à la
cession et le nombre de Parts Sociales de Série dont la Nue-propriété est transférée.

10.3. Lieu de paiement.

Cet Article s'appliquera à tout paiement effectué par l'Associé T conformément aux Articles 10.1 et/ou 10.2.

Si un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série et/ou, le cas échéant, son Conjoint a notifié ses coordonnées
bancaires à l'Associé T pour tout paiement relatif aux Articles 10.1 et/ou 10.2., l'Associé T paiera les sommes dues sur
ce compte en banque.

Si un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série et/ou, le cas échéant, son Conjoint n'a pas notifié ses coor-
données bancaires à l'Associé T pour tout paiement relatif aux Articles 10.1 et/ou 10.2., l'Associé T peut (au choix) payer
par chèque rédigé en faveur de l'ancien Bénéficiaire Economique et envoyer à sa dernière adresse connue par la Société
ou payer à la Société, dans quel cas la Société détiendra les fonds pour l'achat en tant que trustee pour l'ancien Bénéficiaire
Economique et/ou son Conjoint jusqu'à réclamation du paiement par ce dernier et/ou son Conjoint (sans obligation de
verser un intérêt). Le reçu délivré par la Société pour tout paiement fait conformément à cet Article 10.3. vaudra décharge
valable pour l'Associé T et/ou son Conjoint, le cas échéant.

10.4. Cotation

10.4.1. Champ d'application

En cas de Cotation (sous réserve du contraire tel qu'il pourrait être spécifié dans, résulter de ou naître lors d'une
Cotation ou suite à une Cotation relative aux Parts Sociales de Série) les dispositions suivantes s'appliqueront.

10.4.2. Cessibilité

Les Parts Sociales de Série du Bénéficiaire Economique qui est un Employé deviendront Cessibles conformément à
l'Article 10.1.1. Les Parts Sociales de Série d'un Bénéficiaire Economique qui est un Bon Partant deviendront cessibles à
la Date de Cessation.

10.4.3. Période de Blocage

10.4.3.1. Lors de et suite à la Cessibilité, un Bénéficiaire Economique de Parts Sociales de Série Cessibles qui est un
Employé ne peut vendre ces Parts Sociales de Série Cessibles avant la première des deux dates suivantes, à avoir la Période
de Blocage y relative ou la Date de Cessation de ce Bénéficiaire Economique. Vu que le Bénéficiaire Economique n'est
pas un Très Mauvais Partant (qu'il ait toujours son Emploi ou pas), il peut, au plus tôt de ces deux événements vendre
ces Parts Sociales de Série Cessibles (ou, le cas échéant peut demander au Nominé de les vendre pour son compte) sur
le marché public, à tout moment qu'il choisira et les droits d'Option et d'Option d'Achat T et les dispositions y relatives
cesseront de s'appliquer à de telles Parts Sociales de Série Cessibles. Si le Bénéficiaire Economique est ou devient un Très
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Mauvais Partant avant la première la première des deux dates suivantes, à savoir la Période de Blocage ou sa Date de
Cessation alors l'Article 10.2.2. continuera à s'appliquer à ces Parts Sociales de Série Cessibles

10.4.3.2. Si un Bénéficiaire Economique est un Bon Partant de Série ou un Bon Partant ayant des Parts Sociales de Série
Cessibles, la Période de Blocage ne s'appliquera pas (en cas d'un Bon Partant de Série) ou, le cas échéant, la Période de
Blocage se terminera à sa date de Cessation comme Bon Partant ayant des Parts Sociales de Série Cessibles pour ce qui
concerne ces Parts Sociales de Série Cessibles et, dans chaque cas, le Bénéficiaire Economique peut vendre toutes ses
Parts Sociales de Série Cessibles ou, le cas échéant peut demander au Nominé de les vendre pour son compte) sur le
marché public, à tout moment qu'il choisira et les droits d'Option et d'Option d'Achat T et les dispositions y relatives
cesseront de s'appliquer à de telles Parts Sociales de Série Cessibles.

10.4.4. Mauvais Partants et Très Mauvais Partants

10.4.4.1. Les Parts Sociales de Série d'un Bénéficiaire Economique qui est un Mauvais Partant qui ne sont pas devenues
Cessibles avant la Date de Cessation, resteront soumises aux termes de l'Article 10.2.2.

10.4.4.2. Les Parts Sociales de Série (qu'elles soient devenues Cessibles préalablement ou non) d'un Bénéficiaire Eco-
nomique qui est ou est devenu un Très Mauvais Partant avant au plus tôt (a) la fin de la Période Blocage attribuable à ces
Parts Sociales de Série, (b) la date à laquelle il est devenu un Très Mauvais Partant et (c) sa Date de Cessation, resteront
soumises aux termes de l'Article 10.2.2.

10.4.5. Retenues

Toute vente de Parts Sociales de Série par un Bénéficiaire Economique conformément à l'Article 10.4. sera soumise
aux déductions normales et statutaires, comprenant mais non limitées à l'impôt sur le revenu et les contributions de
sécurité sociale que le Bénéficiaire Economique peut être amenés à payer ou qui seront retenus relativement à ces Parts
Sociales de Série et le Bénéficiaire Economique devra faire les démarches nécessaires afin de faciliter et permettre de
telles déductions ou de trouver des arrangements convenant à son Employeur ou ancien Employeur de manière égale.

Art. 11. Autres droits et obligations relative à la Nue-propriété et à l'Intérêt Bénéficiaire dur les Parts Sociales D et
de Série.

11.1. Changements matériels des droits afférents aux Parts Sociales D et de Série -approbation préalable d'une majorité
qualifiée des Bénéficiaires Economiques

11.1.1. Parts Sociales D

Les droits afférents aux Parts Sociales D ne peuvent être modifiés à son désavantage que suite à l'approbation des
Bénéficiaires Economiques détenteurs d'au moins 75 pour cent (75%) de la Valeur Nominale des Parts Sociales D émises,
un tel consentement résultant d'une instruction écrite prise par une résolution proposant une telle variation désavanta-
geuse par le Bénéficiaire Economique au Nominé. Le Nominé devra alors lors d'une assemblée séparée de la classe des
Parts Sociales D voter le nombre concerné de Parts Sociales D détenues pour un Bénéficiaire Economique conformément
à l'instruction émanant de ce Bénéficiaire Economique ou, le cas échéant, le Nominé devra s'abstenir de voter le nombre
concerné de Parts Sociales D s'il n'a pas reçu une instruction de vote écrite de la part de ce Bénéficiaire Economique à
la date limite prévue à cette fin.

11.1.2 Parts Sociales de Série

Les droits afférents à une classe particulière de Parts Sociales de Série ne peuvent être modifiés à son désavantage
qu'avec l'approbation des Bénéficiaires Economiques détenteurs d'au moins 75 pour cent (75%) de la Valeur Nominale
des Parts Sociales de Séries émise dans cette classe résultant d'une instruction écrite de vote (pour ou contre) prise par
une résolution proposant une telle variation désavantageuse par le Bénéficiaire Economique au Nominé. Le Nominé devra
alors lors d'une assemblée séparée des Parts Sociales de Série de cette classe voter le nombre concerné de Parts Sociales
de Série de cette classe détenues pour un Bénéficiaire Economique conformément à l'instruction émanant de ce Bénéfi-
ciaire Economique à la date limite prévue à cette fin.

11.1.3 Modifications non désavantageuses

Une modification qui n'affecte pas de manière négative les droits des Bénéficiaires Economiques de Parts Sociales D
ou de toute classe de Parts Sociales de Série ne requerra pas le consentement des Bénéficiaires Economiques de Parts
Sociales D ou de la classe afférente de Parts Sociales de Série.

11.2. Certificats d'Associés

Les certificats d'Associés de Parts Sociales D ou de Parts Sociales de Série qui peuvent être émis par la Société sur
demande d'un Associé n'ont pas besoin d'être scellés, et peuvent être émis avec la signature d'un seul gérant de la Société,
en conformité avec la Loi, et la signature peut être produite électroniquement ou mécaniquement.

11.3. Privilège et préférence sur les Parts Sociales de la Société.

La Société aura un privilège et une préférence sur les Parts Sociales de la Société au regard des fonds (payable ou non)
appelés ou payables à une date donnée à l'égard de cette Part Sociale et la Société aura également un privilège et une
préférence sur toutes les Parts Sociales enregistrées, au nom de toute personne, collectivement ou séparément, pour
tous les fonds payables par eux ou leurs patrimoines, à la Société. Les gérants peuvent néanmoins déclarer à tout moment
toute Part Sociale exempte, entièrement ou partiellement, des dispositions de cet Article. Le privilège de la Société sur
une Part Sociale sera étendu à tout dividende ou tout autre montant payable.
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11.4. Enregistrement de la cession des Parts Sociales comprises dans une Classe d'Employé.
Le Conseil de Gérance inscrira toute cession de Parts Sociales D ou de Parts Sociales de Série, y compris la Nue-

propriété de ces Parts Sociales, au registre des Associés de la Société étant entendu que, à moins que le Conseil de
Gérance n'en décide autrement, ces Parts Sociales ne peuvent être cédées ou grevées, offertes en tant que garantie ou
être grevées de toute autre charge autre que celles mentionnées dans cet Article, excepté que cet Article 11.4. n'em-
pêchera pas l'Associé T de céder tout ou partie des Parts Sociales D et/ou des Parts Sociales de Série qu'il peut détenir
à un ou plusieurs d'entre le Nominé, Ameriprise Inc ou la Société.

11.5. Clause de sortie conjointe
11.5.1 Principe
Si les détenteurs de plus de 50% des Parts Sociales A Ordinaires émises souhaitent vendre plus de 50% de leurs Parts

Sociales A («Associés Majoritaires Vendeurs»), trouvent un acheteur («l'Acheteur») et s'accordent avec lui sur des con-
ditions normales de marché pour la vente à l'Acheteur de plus de 50% des Parts Sociales A et toutes les Parts Sociales
D et toutes les Parts Sociales de Série (ensemble les «Classes d'Employés») («Vente Conjointe Proposée»), alors, à la
réception d'un préavis écrit de l'Acheteur potentiel, les détenteurs de la Nue-propriété et les Bénéficiaires Economiques
des Parts Sociales comprises dans des Classes d'Employé émises à un moment donné (et de la Part Sociale T) et de
l'intérêt de l'Usufruit de l'Usufruitier (les «Associés sortants»), sont tenus d'accepter toute offre de l'Acheteur aux mêmes
conditions que celles acceptées par les Associés Majoritaires Vendeurs.

11.5.2 Notice de sortie conjointe
Les Associés Majoritaires Vendeurs doivent notifier à tout Associé sortant toute Vente Conjointe Proposée dès que

possible après la conclusion d'un accord commercial relatif à la vente Conjointe Proposée mais en aucun cas moins de
deux Jours Ouvrables avant la signature du contrat définitif (la «Notice de Sortie Conjointe»): cette notice doit mentionner
la Valeur Nominale des Parts Sociales de chaque Classe d'Employé détenue par les Associés Sortants à vendre, la forme
proposée pour la contrepartie, la Nue-propriété et l'Usufruit et tous autres termes et conditions de paiement offerts
pour les Parts Sociales concernées.

11.5.3 Cession des Parts Sociales cédées conjointement.
Si l'Associé Sortant n'a pas, dans les dix Jours Ouvrables suivant la date de la Notice de sortie conjoint, exécuté un

Contrat de Vente des Parts Sociales relatif à la Vente Conjointe Proposée, tout gérant de la Société nommé par ou au
nom d'un Associé A a le droit d'autoriser ou de donner des instructions à toute personne qu'il estime convenir pour
exécuter le(s) Contrat(s) de Vente des Parts Sociales nécessaire(s) en son nom et contre réception par la Société (en
trust pour cet Associé) des fonds d'achat payables pour les Parts Sociales à céder, délivrer le(s) Contrat(s) de Vente des
Parts Sociales à l'Acheteur (ou à son Nominé) et d'enregistrer l'Acheteur (ou son Nominé) en tant que détenteurs de
ces Parts Sociales Cédées conjointement.

11.5.4 Prévalence des Articles 11.5.1 à 11.5.3.
Si les Articles 11.5.1 à 11.5.3. s'appliquent aux Associés Sortants (et indirectement aux Bénéficiaires Economiques de

ces Parts Sociales de Sortie, les dispositions ici-mentionnées prévaudront quant à la cession de leurs Parts Sociales et
aucune Part Sociale ne pourra (sans le consentement préalable des Associés Majoritaires Vendeurs) être cédée autrement
que conformément à ces Statuts.

11.5.5 Cessibilité immédiate
(a) Si les Associés Majoritaires Vendeurs souhaitent exercer leur droit d'émettre une Notice de sortie Conjointe

conformément aux Articles 11.5.1 à 11.5.3, alors, nonobstant toute autre provision contenue dans ces Statuts, toute Nue-
propriété non Cessible des Parts Sociales comprises dans une Classe d'Employé et leur Intérêt Bénéficiaire deviendra
automatiquement et intégralement cessible, à la condition stricte que la Vente Conjoint Proposée soit complétée. Si cette
vente ne peut être complétée, l'accélération conditionnelle de la Nue-propriété préalablement non Cessible des Parts
Sociales sera nulle et non avenue.

(b) Si la Société venait à changer de gouvernance (pour des raisons autres qu'une réorganisation interne), toute Part
Sociale non Cessible comprise dans chaque Classe d'Employé Nue-propriété non Cessible des Parts Sociales comprise
dans chaque Classe d'Employé deviendra automatiquement et intégralement cessible le jour du changement de gouver-
nance, et cela de façon effective, qu'une notice de sortie Conjointe soit ou non émise.

11.6. Cotation
En cas de Cotation, l'Article 9.5 et 10.4 s'appliqueront.

Titre IV. Assemblée générale des Associés

Art. 12. Généralités et lieu de tenue. Toute assemblée générale des Associés de la Société régulièrement constituée
représentera l'intégralité des Associés de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour décider, réaliser ou ratifier
tous les actes en relation avec les activités de la Société. Toutes les assemblées générale devront être tenues à Luxembourg
ou dans tout autre endroit du monde mais ne pourront être tenus au Royaume-Uni.

Art. 13. Assemblée générale annuelle des Associés - Assemblée générale ordinaire des Associés - Assemblée générale
extraordinaire des Associés.

13.1. Lieu des réunions
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L'assemblée générale annuelle des Associés de la Société sera tenue à Luxembourg au siège social de la Société ou à
tout autre endroit de la Ville de Luxembourg comme il a pu être indiqué dans la convocation, le cas échéant.

13.2. Règles de Majorité

13.2.1. Majorité simple

Sauf stipulation contraire contenue dans la loi ou les Statuts, les résolutions de l'assemblée générale dûment convoquée
seront prises à la majorité simple des votes des Associés présents ou représentés.

13.2.2. Majorité qualifiée, modifications des statuts

Les Statuts de la Société peuvent être modifiés par une décision de l'Associé unique ou, en cas de pluralité d'Associés,
à la majorité des Associés représentant au moins trois quarts (3/4) du capital social.

13.2.3. Unanimité

Les Associés peuvent changer la nationalité de la Société uniquement par décision unanime des Associés.

13.3. Droits de vote attachés aux Parts Sociales

Sous réserve des restrictions attachées aux Parts Sociales D et aux Parts Sociales de Série d'Employé tels que men-
tionnées dans l'article 8 de ces Statuts, chaque Associé a droit à un vote aux assemblées générales ordinaires et
extraordinaires.

13.4. Représentation des Associés et de l'Usufruitier

Tout Associé ou l'Usufruitier peut, relativement aux Parts Sociales D et aux Parts Sociales de Série d'Employé, agir
aux assemblées des Associés en nommant par écrit une autre personne en tant que son mandataire.

13.5. Participation aux assemblées

Un Associé ou Usufruitier en rapport aux Parts Sociales D et aux Parts Sociales de Série d'Employé peut prendre part
aux assemblées d'Associés par conférence téléphonique ou par tout autre moyen similaire de communication permettant
à toutes les personnes prenant part à l'assemblée de s'entendre mutuellement et de communiquer entre elles. Une
assemblée peut également être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation à une assem-
blée par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle assemblée. Le procès-verbal d'une telle assemblée
devra toutefois être approuvé et signé par tous les Associés présents à une telle assemblée.

Si tous les Associés sont présents ou représentés lors de l'assemblée générale des Associés, et s'ils déclarent avoir
dûment été informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra se tenir sans convocation ou publication
préalable.

13.6. Disposition des profits annuels- distributions de dividendes intérimaires

L'assemblée générale des Associés, sur recommandation du gérant/Conseil de Gérance, déterminera par vote la ma-
nière dont les bénéfices annuels net seront répartis. Les dividendes intérimaires seront distribués, à tout moment, aux
conditions suivantes:

1. Les comptes intérimaires sont établis par le Conseil de Gérance,

2. Ces comptes montrent un bénéfice comprenant des bénéfices reportés,

3. Le paiement des dividendes intérimaires est réalisé par le Conseil de Gérance,

4. Il est procédé au paiement une fois que le Conseil de Gérance de la Société a obtenu l'assurance que les droits des
créanciers de la Société ne sont pas menacés.

Art. 14. Associé unique. Si la Société n'a qu'un seul Associé, cet Associé unique exerce tous les pouvoirs de l'assemblée
générale.

Les résolutions de l'Associé unique qui sont prises dans le cadre du premier alinéa sont inscrites dans un procès-verbal.

Les contrats conclus entre l'Associé unique et la Société représentée par lui sont inscrites dans un procès-verbal ou
dressés par écrits. Néanmoins, cette dernière disposition n'est pas applicable aux opérations actuelles conclues à des
conditions normales.

Art. 15. Cession des Parts Sociales. Les dispositions suivantes s'appliquent sous réserve des dispositions des Articles
9, 10 et 11.

Si la Société a au moins deux Associés, les Parts Sociales sont librement cessibles entre les Associés.

Conformément à l'Article 189 de la Loi sur les Sociétés Commerciales, la cession de Part Sociale inter vivos à un non-
Associé est soumise au consentement préalable donné en assemblée générale des Associés représentant au moins trois
quarts (3/4) du capital de la Société.

En cas de décès d'un Associé, la cession de Part Sociale à un non-Associé est soumise au consentement des Associés
représentant au moins trois quarts (3/4) des droits détenus par les Associés survivants Dans ce cas, cependant, l'appro-
bation n'est pas requise si les Parts Sociales sont cédées soit à leurs héritiers réservataires soit au conjoint survivant.

Tout Associé qui transfère une ou plusieurs de ses Parts Sociales à une autre personne transférera également les
instruments convertibles s'il y a lieu, qui pourraient avoir été émis relativement à ces Parts Sociales. A cette même
personne, conformément aux termes et conditions applicables à de tels instruments convertibles.
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Art. 16. Décès-insolvabilité des Associé(s). Le décès, la suspension des droits civils, la faillite ou l'insolvabilité de
l'Associé unique ou des Associés ne mettra pas fin à la Société.

Titre V. Gestion

Art. 17. Nomination et révocation.

17.1. Composition du Conseil de Gérance

La Société est gérée par un Conseil de Gérance composé d'au moins cinq (5) membres qui n'ont pas besoin d'être
Associés de la Société.

La majorité des gérants ne sera jamais constituée de gérants résidants et taxables au Royaume-Uni.

17.2. Nomination des gérants

Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale des Associés ou par l'Associé Unique, le cas échéant, qui
détermine leur nombre, fixe le terme de leur mandat et leur rémunération (s'il y a lieu).

17.3. Révocation des gérants

Les administrateurs sont révocables à tout moment avec ou sans motif (ad nutum), par résolution de l'assemblée
générale des Associés ou de l'Associé Unique, le cas échéant.

17.4. Vacances

En cas d'une ou plusieurs vacances de poste au sein du Conseil de Gérance pour cause de mort, retraite ou autre, les
gérants restants pourront choisir de palier à une telle vacance conformément aux dispositions de la loi. Dans un tel cas,
l'assemblée générale ratifie l'élection à la prochaine assemblée.

Art. 18. Organisation du Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance un président choisit parmi ses membres. Le
président présider toutes les réunions du Conseil de Gérance. EN son absence, le Conseil de Gérance peut nommer un
président provisoire par vote de la majorité de personnes présentes à cette réunion.

Le Conseil de Gérance peut choisir un vice-président parmi ses membres. Le Conseil de Gérance peut également
choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant, qui sera responsable de tenir les procès-verbaux des réunions du
Conseil de Gérance.

18.2. Réunions du Conseil de Gérance

18.2.1. Fréquence des réunions du Conseil de Gérance

Le Conseil de Gérance se réunira de manière régulière avec un minimum de quatre (4) réunions par an.

18.2.2. Lieu des réunions du Conseil de Gérance

Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à Luxembourg au lieu indiqué dans la convocation de la réunion sauf
en cas d'urgence particulière. Dans tous les cas, aucune réunion ne se tiendra au Royaume-Uni.

18.2.3. Convocations

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants.

Une convocation écrite de chaque réunion du Conseil de Gérance ainsi que (i) un mémorandum d'information détaillé
des points qui seront discutés durant la réunion et (ii) pour le cas où la prise des résolutions est prévue, l'agenda détaillé
et toute la documentation informative, seront adressées à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures en avance
par rapport à l'heure prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, dans quel cas ces circonstances seront expliquées
dans la convocation. Il peut être renoncé à cette convocation par consentement écrit envoyé par chaque gérant par lettre,
fax ou email.

Les convocations ne seront pas requises pour les réunions individuelles tenues aux heure et lieu déterminés dans une
annexe précédemment adoptée par résolution du Conseil de Gérance. Toute réunion du Conseil de Gérance sera dûment
tenue sans convocation préalable si tous les gérants sont présents ou représentés.

18.2.4. Quorum

Aucune affaire ne sera traitée si le quorum n'est pas atteint. Un quorum sera atteint quand au moins une majorité des
gérants seront présent, parmi lesquels une majorité de gérants ne résidant pas au Royaume-Uni.

18.2.5. Représentation des gérants

Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance par un autre gérant par écrit, par lettre,
fax ou email étant entendu que quand un mandataire résidant au Royaume-Uni est désigné, ce ne sera qu'en tant que
mandataire d'un gérant résidant au Royaume-Uni. Tout mandataire résidant au Royaume-Uni désigné par un gérant ne
résidant pas au Royaume-Uni sera réputé nul et sans effet.

Les votes peuvent également être émis par écrit, par lettre, fax ou email mais ne pourront en aucun cas provenir du
Royaume-Uni sous peine d'être réputé nul et sans effet.

18.2.6. Méthodes de participation aux réunions

Les gérants peuvent participer à toute réunion du Conseil de Gérance par téléphone ou vidéo conférences ou par
tout autre moyen de communication similaire permettant à toutes les personnes de prendre part à la réunion, de s'en-
tendre et de communiquer entre eux. Une réunion peut aussi être tenue par conférence téléphonique uniquement. La
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participation à une réunion par les moyens ci-avant équivaut à une participation en personne. Cependant, en aucun cas
un gérant ne peut participer à une telle réunion par ces moyens depuis le territoire du Royaume-Uni.

Les procès-verbaux d'une telle réunion seront cependant approuvés et signés par tous les gérants présents à une telle
réunion.

18.2.7. Méthodes de vote
Les votes peuvent être émis par écrit par lettre, téléfax ou courriel mais ils ne peuvent en aucun cas être émis depuis

le Royaume-Uni sous peine d'être déclaré nul et sans effet.
18.2.8. Règles de majorité
Sous réserve de l'exigence de quorum de l'Article 18.2.4., les décisions seront valablement prises uniquement par une

majorité des votes du Conseil de Gérance (par exemple, au cas où le conseil de Gérance est composé de neuf (9) gérants,
une décision sera uniquement valablement prise si elle a été approuvée par une majorité de cinq (5) votes).

18.2.9. Résolutions circulaires
Des résolutions circulaires qui ont été approuvées et signées unanimement par tous les gérants du Conseil de Gérance

auront le même effet que des résolutions votées aux réunions du Conseil de Gérance.
Les résolutions circulaires indiqueront le lieu respectif d'exécution de ces résolutions par la signature des gérants. En

aucun cas, les résolutions circulaires ne pourront être exécutées au Royaume-Uni. Toutes résolutions circulaires exé-
cutées au Royaume-Uni seront réputées nulles et sans effet.

Les résolutions circulaires peuvent être prises sous la forme d'un procès-verbal en parties séparées. L'entièreté des
procès-verbaux en partie séparée formera les procès-verbaux prouvant l'approbation de la résolution concernée.

Art. 19. Pouvoirs du Conseil de Gérance.
19.1. Généralités
Le Conseil de Gérance a les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous actes d'administration et de disposition qui

sont dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale des Associés sont de la compétence du Conseil de Gérance.

19.2. Délégation de pouvoir
Sous réserve du consentement préalable de l'assemblée générale des Associés, le Conseil de Gérance est autorisé à

déléguer ses pouvoirs pour la gestion journalière de la Société et la représentation de la Société pour ses affaires, à tout
(tous) membre(s) du Conseil de Gérance ou à tout comité délibérant aux conditions et avec les pouvoirs à fixer par le
Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance peut également conférer tous pouvoirs et mandats spéciaux à toute(s)
personne(s) (qui n'a (n'ont) pas besoin d'être gérant), engager ou révoquer tous mandataires et employés et fixer leur
rémunération.

Art. 20. Comités du Conseil de Gérance et Comités de Gestion.
20.1. Généralités
Le Conseil de Gérance peut créer des Comités du Conseil de Gérance et des Comités de Gestion.
20.2. Les Comités du Conseil
20.2.1. Généralités
Dans les limites autorisées par la loi, le Conseil de Gérance peut déléguer ses pouvoirs et son autorité aux Comités

du Conseil de Gérance qui resteront sous le contrôle et l'autorité du Conseil de Gérance.
20.2.2. Composition des Comités du Conseil
Tous les membres de tout Comité du Conseil de Gérance seront nommés au sein des membres du Conseil de Gérance.
Les réunions de Comités du Conseil de Gérance devront être tenues au Luxembourg, sauf en cas de situation urgente.

En aucune cas les réunions des Comités du Conseil de Gérance ne seront tenues au Royaume-Uni.
Les membres d'un Comité du Conseil de Gérance peuvent participer à toute réunion du Comité du Conseil de Gérance

concerné par téléphone ou vidéo conférence ou par d'autres moyens de communication similaires permettant à toutes
membres du Comité du Conseil de Gérance concerné de s'entendre les uns les autres. La participation à une réunion
par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. Un directeur ne pourra participer en aucun
cas à ces réunions depuis le Royaume-Uni. En aucun cas un gérant du Comité du Conseil de Gérance ne peut participer
à une telle réunion par ces moyens depuis le Royaume-Uni.

Tenant compte de leurs domaines de compétences, comme déterminés par le Conseil de Gérance, les Comités du
Conseil de Gérance peuvent prendre des décisions engageant la responsabilité de la Société.

20.3 Les Comités de Gestion
20.3.1. Généralités
Le Conseil de Gérance de la Société peut nommer spécifiquement et à tout moment des Comités de Gestion.
20.3.2. Composition des Comités de Gestion
Les Comités de Gestion ne seront pas nécessairement composés de membre du Conseil de Gérance.
20.3.3. Pouvoirs des Comités de Gestion
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Les Comités de Gestion n'auront en aucune mesure l'autorité pour prendre des décisions engageant la responsabilité
de la Société. Les compétences des Comités de Gestion seront strictement limitées à

20.3.3.1. le droit de faire des propositions au Conseil de Gérance dans le cadre spécifique de la délégation accordée
par le Conseil de Gérance, et/ou

20.3.3.2. la mise en oeuvre des décisions prises et/ou des instructions données par le Conseil de Gérance.

Art. 21. Responsabilité de signature. La Société sera engagée envers les tiers par

21.1. la signature conjointe de deux (2) gérants comprenant la signature d'un (1) gérant résidant au Luxembourg ou

21.2. par une ou plusieurs personnes (individuellement ou conjointement) que le Conseil de Gérance pourrait désigner
à tout moment.

Art. 22. Conflit d'Intérêt, responsabilité, et indemnisation.

22.1. Conflit d'Intérêt

Un gérant peut voter une résolution du Conseil de Gérance relative à tout contrat ou convention pour lequel il/elle
a un intérêt ou relative à toute question en découlant étant entendu qu'il/elle n'a pas de conflit d'intérêt avec les intérêts
de la Société. Il/elle pourra voter et son vote sera comptabilisé et il/elle sera pris(e) en compte pour l'estimation du
quorum lorsqu'un tel contrat ou convention sera examiné(e). En cas de conflit d'intérêt entre les intérêts d'un gérant et
ceux de la Société, la procédure de l'Article 57 de la Loi sur les Société Commerciales s'appliquera.

22.2. Responsabilité des gérants

Dans l'exécution de leur mandat, les gérants ne sont pas tenu personnellement responsables pour les obligations de
la Société. En tant organe de la Société, ils sont responsables de l'exécution correcte de leur mission.

22.3. Indemnités des gérants

22.3.1. Généralités- Bénéficiaires

Sous réserve des dispositions de ces Statuts et nonobstant toutes autres indemnités, chaque gérant, employé ou agent
de la Société sera indemnisé par la Société, dans la plus large mesure permise par la loi, contre toutes les pertes ou charges
encourues par lui lors de ou relatives à l'exécution et à la décharge de leurs obligations envers la Société. Les gérants de
la Société peuvent, de manière discrétionnaire et sans invoquer la moindre raison pour ça, accepter de limiter un telle
indemnité. Toute limitation s'appliquera seulement aux indemnisations des pertes et dépenses des gérants et employés
dues aux actes et omissions découlant de l'adoption de ces limites, et suite à un préavis d'au moins un mois notifiant aux
bénéficiaires tout changement. L'indemnité décrite sera appliquée au bénéfice de:

22.3.1.1. tous les gérants, employés, agents de la Société et

22.3.1.2. des futurs gérants, employés et agents de la Société et dans les deux cas, continuera à s'appliquer lorsqu'ils
deviendront des ex-gérants et des ex-employés.

22.3.2. Limitation par le Conseil de gérance

Le Conseil de Gérance peut, de manière discrétionnaire et sans mentionner de raisons, accepter de limiter cette
indemnité. Toutes limites s'appliquera uniquement à l'indemnité des pertes et responsabilités des gérants et employés
dues aux actes et omissions découlant de l'adoption de ces limites et étant entendu que les bénéficiaires ont envoyé une
notification des changements au moins un mois en avance.

22.3.3. Assurance

Le Conseil de Gérance peut à tout moment souscrire et maintenir, à la charge de la Société, des polices d'assurance
au bénéfice de tout gérant, employé ou agent comprenant, sans être exhaustif, tout gérant, employé ou agent ou tout
commissaire aux comptes de la Société ou de toute filiale de la Société, contre de telles charges.

Titre VI. Surveillance de la Société - Commissaires aux Comptes

Art. 23. Surveillance. Les opérations de la Société seront contrôlées par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes
qui peut/peuvent être ou non Associés de la Société. L'assemblée générale des Associés procédera à la nomination du/
des commissaire(s) aux comptes, déterminera leur nombre, leur rémunération et le terme de leurs fonctions, qui ne
pourra pas excéder six années.

Titre VII. Exercice social - Comptes annuels

Art. 24. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se terminera
le 31 décembre avec l'exception du premier exercice social qui commencera le jour de la constitution de la Société pour
se terminer le 31 décembre 2009.

Art. 25. Comptes annuels.

25.1. Préparation des comptes annuels- dépôt

Les comptes annuels sont préparés par le Conseil de Gérance à la fin de chaque année comptable et seront à la
disposition des Associés au siège social de la Société.

25.5. Réserve légale
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Cinq pour cent (5%) des bénéfices annuels nets de la Société devront être affectés à la réserve prévue par la loi. Cette
affectation cessera d'être requise lorsque cette réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital souscrit de la Société,
tel qu'établi à l'Article 5 ci-dessus, ou du capital social tel qu'augmenté ou tel que réduit, à chaque fois tel que prévu à
l'Article 5 ci-dessus.

25.3. Disposition des profits annuels nets

Sur recommandation du Conseil de Gérance, l'assemblée générale des Associés déterminera l'affectation du profit
annuel net.

Toutes les Parts Sociales donnent droit à une distribution égale de dividende à l'exception de celle prévues par les
droits de l'Usufruitier (s'il y en a) ou dans les présents Statuts ou par les résolutions du Conseil de Gérance désignant la
création de ou la modification d'un ou plusieurs classe(s) de Part Sociale prévoyant des droits inégaux ou qui sont conférés
par toute modification des droits de classe.

Dans l'hypothèse où des Parts Sociales sont partiellement libérées, les dividendes seront payés au prorata du montant
libéré de ces Parts Sociales.

Titre VIII. Dissolution - Liquidation

Art. 26. Liquidation volontaire. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs
liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales) nommés par assemblée générale des
Associés décidant de la dissolution et fixant les pouvoirs et la rémunération des liquidateurs.

Art. 27. Distribution des Actifs. Sous réserve des provisions de l'article 8 des présents Statuts, en cas d'actif disponible
suite à la une dissolution de la Société ou d'un autre événement, les actifs de la Société restant après:

- Le paiement de son passif.

- Le paiement au détenteur de l'action T à la Valeur Nominale de l'Action T

seront distribués parmi les détenteurs de Parts Sociales (autre que les Parts Sociales D) émises (Cessibles ou non) et
les Parts Sociales D émises (Cessibles ou non), selon le ration O: D alors que:

O = 332,000,000; et

D = nombre de Parts Sociales D émises.

Afin d'éviter tout doute, s'il n'y a pas de Parts Sociales D émises au moment concerné, les actifs restants seront
distribués à la liquidation parmi les détenteurs de Parts Sociales émises (Cessibles ou non) pour chaque classe en pro-
portion du capital détenu par chaque Associé.

Titre VIII. Disposition finale - Droit applicable

Art. 28. Tous ce qui n'est pas expressément réglementé par les présents statuts sera déterminé en conformité avec
la loi luxembourgeoise, et en particulier avec la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que
modifiée.»

Quatrième résolution

L'Associé Votant décide de nommer Madame Ann ROUGHEAD, née le 16 septembre 1962, à Edimbourg (Ecosse),
demeurant professionnellement à Above Wealth, 21 Upper Brook Street, Londres W1K 7PY, Royaume-Uni, en tant que
gérant de la Société, avec effet immédiat, jusqu'à l'assemblée générale annuelle des associés qui se tiendra en l'année 2014.

Cinquième résolution

L'Associé Votant décide d'approuver et de renouveler le contrat de gérant non-exécutif relatif à la nomination Mme
Marie-Jeanne CHEVREMONT en tant que membre du conseil de gérance de la Société.

Frais et dépenses

Le montant des frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature qui incombe à la Société en raison de cet acte
est évalué à environ mille sept cent cinquante euros (EUR 1.750,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande des comparantes, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; et qu'à la demande des mêmes comparantes et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

L'acte ayant été lu au mandataire des comparantes connues du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence,
ledit mandataire des comparantes a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. GOBERT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 04 mars 2014. LAC/2014/10029. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Irène THILL.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 18 mars 2014.

Référence de publication: 2014068580/1584.

(140045267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2014.

Bepe One Promotions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4463 Soleuvre, 1, rue Prince Jean.

R.C.S. Luxembourg B 185.325.

STATUTS

L’an deux mille quatorze, le trois mars

Pardevant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Pétange.

Ont comparu:

1) La société anonyme «JULA S.A.» avec siège social à L-4463 Soleuvre, 1 rue Prince Jean, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 115.187, représentée par son administrateur-délégué, Monsieur Claude
MULLER, demeurant professionnellement à L-4463 Soleuvre, 1 rue Prince Jean.

2) La société anonyme «BEINVEST S.A.» avec siège social à L-4621 Differdange, 10 place du Marché, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 141.402, représentée par son administrateur-délégué, Monsieur Maurizio
BEI, demeurant professionnellement à L-4628 Differdange, 59 rue Metzkimmert, lui-même représenté par Monsieur
Claude MULLER, précité, en vertu d’une procuration sous seing privé ci-annexée.

3) La société à responsabilité limitée «LITA PARTICIPATIONS S.àr.l» avec siège social à L-1630 Luxembourg, 46 rue
Glesener, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 160.720, représentée par son gérant
unique, Monsieur Lino DAS NEVES CARDOSO, demeurant à L-4499 Limpach, 11 op Wisschen, lui-même représenté
par Monsieur Claude MULLER, précité, en vertu d’une procuration sous seing privé ci-annexée.

4) La société à responsabilité limitée «AKOF PARTICIPATIONS S.àr.l.» avec siège social à L-1630 Luxembourg, 46
rue Glesener, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 160.723, représentée par son gérant
unique, Monsieur Marc PELLER, demeurant à L-8356 Garnich, 4 am Brill, lui-même représenté par Monsieur Claude
MULLER, précité, en vertu d’une procuration sous seing privé ci-annexée.

Lesquelles parties comparantes ont requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d’une société à res-
ponsabilité limitée qu’elles déclarent constituer par les présentes.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives et
par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet la promotion immobilière.

La société pourra emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d’autres personnes morales et physiques.

Elle pourra également faire toutes opérations financières, mobilières, immobilières, commerciales et industrielles se
rapportant directement ou indirectement à son objet social ou susceptible d’en faciliter la réalisation ou le développement
sur le marché national ou international.

Art. 3. La société prend la dénomination de «Bepe One Promotions S.à r.l.», société à responsabilité limitée.

Art. 4. Le siège social est établi dans la Commune de Sanem.

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.

Elle commence à compter du jour de sa constitution.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille six cents euros (12.600.-€) représenté par cent (100) parts sociales d’une
valeur nominale de cent vingt-six euros (126.-€) chacune.

Art. 7. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes.

Art. 8. La société n’est pas dissoute par le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants-droits ou héritiers d’un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et à tout moment révocables
par l’assemblée des associés.

L’acte de nomination fixera l’étendue des pouvoirs et la durée des fonctions du ou des gérants.
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A moins que l’assemblée n’en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à
l’accomplissement de son objet social.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu’il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Lorsque, et aussi longtemps qu’un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l’article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d’application, c’est-à-dire chaque décision de l’associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la société.

Art. 13. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 14. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l’indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l’inventaire et du bilan.

Art. 16. L’excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugés
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition de l’assemblée des associés.

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n’est pas prévue par les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le trente-et-un décembre deux mil quatorze.

Souscription et libération

Toutes les parts sociales ont été souscrites comme suit:
1) La société anonyme «JULA S.A.» avec siège social à L-4463 Soleuvre, 1 rue Prince Jean,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 115.187 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts
2) La société à responsabilité limitée «LITA PARTICIPATIONS S.à r.l.»
avec siège social à L-1630 Luxembourg,46 rue Glesener, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
sous le numéro B 160.720 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts
3) La société à responsabilité limitée «AKOF PARTICIPATIONS S.à r.l.» avec siège social
à L-1630 Luxembourg,46 rue Glesener, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
sous le numéro B 160.723 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts
4) La société anonyme «BEINVEST S.A.» avec siège social à L-4621 Differdange, 10 place du Marché,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 141.402 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Toutes les parts ont été entièrement libérées par un versement en espèces, de sorte que la somme de douze mille six
cents euros (12.600.-€) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société, ce que les associés reconnaissent
expressément.

Déclaration en matière de blanchiment

Le(s) associé(s) /actionnaires déclare(nt), en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par
la suite, être le(s) bénéficiaire(s) réel(s) de la société faisant l’objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droite
servant à la libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités
constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant
la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels
que définis à l’article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué à la somme de mille trois cent euros (1.300.-euros).
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A l’égard du notaire instrumentant toutefois, toutes les parties comparantes sont tenues solidairement quant au paiement
des dits frais, ce qui est expressément reconnu par toutes les parties comparantes.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant les parties comparantes préqualifiées, représentées comme dit ci-avant, et représentant l’intégralité du
capital social, se considérant comme dûment convoquées, se sont constituées en assemblée générale extraordinaire et,
après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, ont pris à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. Le nombre des gérants est fixé à deux:

2. Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:

- Monsieur Claude MULLER, indépendant, né le 8 juin 1967 à Esch-sur-Alzette, demeurant professionnellement à
L-4463 Soleuvre, 1 rue Prince Jean;

- Monsieur Maurizio BEI, indépendant, né le 10 juin 1963 à Differdange, demeurant professionnellement à L-4628
Differdange, 59 rue Metzkimmert.

La société est engagée, en toutes circonstances y compris toutes opérations bancaires, par la signature obligatoirement
conjointe des deux gérants.

3. L’adresse de la société est fixée à L-4463 Soleuvre, 1 rue Prince Jean.

DONT ACTE, fait et passé à Pétange, date qu’en tête des présentes.

Le notaire instrumentant a encore rendu les comparants attentifs au fait que l’exercice d’une activité commerciale
peut nécessiter une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec l’objet social, et qu’il y a lieu de
se renseigner en ce sens auprès des autorités administratives compétentes avant de débuter l’activité de la société pré-
sentement constituée.

Après lecture faite et interprétation donnée aux représentants des comparantes, connus du notaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. MULLER, K. REUTER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 6 mars 2014. Relation: EAC/2014/. Reçu soixante-quinze euros 75.-.

Le Receveur (signé): M. HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME.

PETANGE, le 17 mars 2014.

Référence de publication: 2014039947/128.

(140046060) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

Luxellence S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2128 Luxembourg, 32, rue Marie-Adélaïde.

R.C.S. Luxembourg B 153.601.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 mars 2014.
Un mandataire

Référence de publication: 2014040227/11.

(140046357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

Luxs Foods S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5819 Alzingen, 6, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 182.127.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 mars 2014.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2014040228/11.

(140046608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.
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Siba Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3672 Kayl, 48, rue de Tétange.

R.C.S. Luxembourg B 14.712.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Fiduciaire WBM
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2014040380/13.

(140046162) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

Sheridan Strategies SICAV-FIS, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 164.697.

Le bilan de la société au 26/06/2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014040379/12.

(140046331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

SJ Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1251 Luxembourg, 20, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 132.980.

Extrait de résolution du 18 mars 2014

Le siège social est transféré du 4, rue Nicolas Rollinger à L - 2433 Luxembourg au 20, avenue du Bois à L-1251
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mars 2014.
SJ INVESTMENT S.A.

Référence de publication: 2014040386/13.

(140045988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

Sanitation Global Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8011 Strassen, 315A, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 145.026.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale datée au 14 mars 2014

En date du 14 mars 2014, l'Assemblée accepte la démission de la société Revisora S.A. de son mandat de Commissaire
aux Comptes de la Société.

A cette même date, L'Assemblée décide de nommer la société Hoche Partners Trust Services S.A., une société ano-
nyme de droit Luxembourgeois, ayant son siège social à L - 1511 Luxembourg, 121, Avenue de la Faïencerie, enregistrée
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 110094 en tant que Commissaire
aux Comptes de la Société pour une durée de six ans.

Pour extrait
La Société

Référence de publication: 2014040371/16.

(140046595) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.
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SD Investors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 157.368.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Clémentine George
Mandataire

Référence de publication: 2014040374/11.

(140046006) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

Sea and River Shipping S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 172.468.

La société Fiduciaire Belval S.A.R.L, ici représentée par Madame Benhara Fatma, dénonce le contrat de domiciliation
conclu le 24 octobre 2012 avec la société SEA AND RIVER SHIPPING S.A., dont le siège social est situé au 25, route
d'Esch, L-1470 Luxembourg, inscrite au registre de commerce et des sociétés sous le numéro B 172 468, avec date d'effet
au 1 er janvier 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Belval S.A.R.L
Mme Benhara

Référence de publication: 2014040375/13.

(140046494) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

Smartgest, Société Anonyme.

Siège social: L-9711 Clervaux, 80, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 151.697.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-9711 Clervaux, le 30 août 2013.
Thierry Tordeurs
Administrateur

Référence de publication: 2014040387/12.

(140046784) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

TW Life IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 30.000,00.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 169.215.

EXTRAIT

La Société prend acte du changement de forme juridique et du changement de siège social de l'associé de la Société,
TouchWind Life 4 UG, comme suit:

TouchWind Life 4 GmbH

Klopstockstrasse 1,

22765 Hamburg

Allemagne

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme,
Luxembourg, le 19 mars 2013.

Référence de publication: 2014040429/18.

(140046605) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.
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L U X E M B O U R G

Alliance Laundry Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 18.550,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 118.025.

Veuillez noter que l'adresse du commissaire aux comptes à savoir la société Atwell, se situe désormais au L-1835
Luxembourg, 17, rue des Jardiniers.

Luxembourg, le 20/03/2014.
Pour avis sincère et conforme
Pour ALLIANCE LAUNDRY HOLDING S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014040555/14.

(140047322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Alis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 132.284.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue au siège social en date du 10 mars 2014
que:

Conformément aux dispositions de l'article 64 (2) de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
les administrateurs élisent en leur sein un Président en la personne de Madame Mireille GEHLEN, née le 18 août 1958 à
Luxembourg, demeurant au 2, rue Stade J.-F. Kennedy, L-3502 Dudelange. Ce dernier assumera cette fonction pendant
la durée de son mandat, soit jusqu'à l'Assemblée Générale statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2016.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2014040554/16.

(140046755) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Alpha Marine SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 84.892.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014040556/9.

(140047302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Airport Development Corporation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 173.187.

Nous vous prions de bien vouloir prendre note du changement d'adresse professionnelle des gérants Richard Bre-
kelmans et Elizabeth Timmer de l'ancienne adresse 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, à la nouvelle adresse
6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 mars 2014.
Carsten SÖNS
Mandataire

Référence de publication: 2014040527/15.

(140046781) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.
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L U X E M B O U R G

Alpine Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 183.957.

Nous vous prions de bien vouloir prendre note du changement d'adresse professionnelle des gérants Richard Bre-
kelmans et Michael Verhulst de l'ancienne adresse 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, à la nouvelle adresse
6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 mars 2014.
Carsten SÖNS
Mandataire

Référence de publication: 2014040530/15.

(140046780) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Altisource Portfolio Solutions S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 72.391.

EXTRAIT

L'adresse professionnelle de Mr William B. Shepro, administrateur de la Société, est désormais au 40, avenue Monterey,
L-2163 Luxembourg.

L'adresse professionnelle de Mr William C. Erbey, administrateur de la Société, est désormais au 402 Strand Street,
Frederiksted, St. Croix, USVI 00840, Virgin Islands.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 mars 2014.
Pour la Société

Référence de publication: 2014040531/15.

(140047166) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

AAG Fiduciaire, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9711 Clervaux, 80, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 143.481.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-9711 Clervaux, le 30 août 2012.
Michel Brismee
Gérant

Référence de publication: 2014040543/12.

(140047026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

AOM Group, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9711 Clervaux, 80, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 169.239.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-9711 Clervaux, le 30 août 2013.
Eric Bertrand
Gérant

Référence de publication: 2014040566/12.

(140047598) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.
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L U X E M B O U R G

Aciers Spéciaux Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 69.100.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014040546/9.

(140047462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Agence Immobilière du Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1221 Luxembourg, 207, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 158.501.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 20 mars 2014.

Référence de publication: 2014040550/10.

(140047023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Ata Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1857 Luxembourg, 5, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 155.750.

Nous vous prions de bien vouloir prendre note du changement d'adresse professionnelle des gérants B Richard BRE-
KELMANS et Elizabeth TIMMER de l'ancienne adresse 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg à la nouvelle
adresse 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 mars 2014.
Carsten SÖNS
Mandataire

Référence de publication: 2014040540/15.

(140046779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Albi Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 52.094.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 19 mars 2014

- L'assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de:

* Lux Konzern S.à.r.l, ayant son siège social au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg;

* Lux Business Management S.à.r.l., ayant son siège social au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg;

* Pieter VAN NUGTEREN, employé privé, avec adresse professionnelle au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Ces mandats se termineront lors de l'assemblée générale qui se tiendra en 2019.

L'Assemblée renouvelle également le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège
social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg.

Ce mandat se terminera lors de l'assemblée générale qui se tiendra en 2019.

Luxembourg.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014040553/20.

(140046786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.
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L U X E M B O U R G

Altanis Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1320 Luxembourg, 90, rue de Cessange.

R.C.S. Luxembourg B 148.153.

Cession de parts sociales en date du 17 mars 2014.

M Julien VIGNALI, cède à la SARL ALTANIS INFORMATIQUE, 10 parts sociales d'une valeur nominale de cents vingt
cinq euros (125 €) chacune.

Mme Nadia LIBERT, cède à SARL ALTANIS INFORMATIQUE, 10 parts sociales d'une valeur nominale de cents vingt
cinq euros (125 €) chacune.

Le capital social se réparti ainsi après la cession:

- M Franck MARION, demeurant professionnellement à L-1320 Luxembourg, 90 rue de Cessange: 5 parts sociales

- M Claude NIERENBERGER, demeurant professionnellement à L-1320 Luxembourg, 90 rue de Cessange: 10 parts
sociales

- SARL ALTANIS INFORMATIQUE, dont le siège social est à F-57245 Chesny (France), 7 rue Port Sainte Marie: 70
parts sociales

- SARL RELAIS ENTREPRISES, dont le siège social est à L-1320 Luxembourg, 90 rue de Cessange: 15 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014040557/20.

(140046813) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Alteus Holding S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 110.341.

EXTRAIT

La convention de domiciliation conclue entre la société SG AUDIT Sàrl dont le siège social est situé au 231 Val des
Bons Malades, L-2121 Luxembourg et la société anonyme ALTEUS HOLDING S.A, inscrite au Registre de Commerce
de Luxembourg sous le numéro B 110341 en vertu de laquelle la société ALTEUS HOLDING SA avait fait élection de
son siège social à l'adresse susmentionnée a été résiliée avec effet au 28 février 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 février 2014.
SG AUDIT Sàrl

Référence de publication: 2014040558/14.

(140047546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Wychwood Capital Luxembourg Partnership SCSp, Société en Commandite spéciale.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 21, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 185.074.

EXTRAIT

Il résulte de l'acte de constitution passé en date du 6 mars 2014 que la société Wychwood Capital Management S.à
r.l., une société à responsabilité limitée, de droit luxembourgeois, ayant son siège sociale au 21, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, associé commandité de la Société a été immatriculée auprès du Registre du
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 185258.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 18 mars 2014.
Pour extrait conforme
ATOZ
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Senningerberg
Signature

Référence de publication: 2014040448/20.

(140045450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

60902



L U X E M B O U R G

Vincotech Holdings S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 36.000,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 126.356.

EXTRAIT

En date du 10 février 2014, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- la démission de Yoshiyuki Kibushi en tant que gérant A de la Société, est acceptée avec effet au 28 février 2014;

- Masanori Yamada, né le 27 mai 1967, à Tokyo, Japon, avec adresse professionnelle au Biberger strasse 93, 82008
Unterhaching, Allemagne, est nommé nouveau gérant A de la Société avec effet au 28 février 2014 et pour une durée
indéterminée.

A compter du 28 février 2014, le conseil de gérance se compose comme suit:

- Masanori Yamada, gérant A;

- Cédric Muenze, gérant B;

- Alan Botfield, gérant B.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 19 mars 2014.

Référence de publication: 2014040437/20.

(140046358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

Waterways Islands Consulting Investments, Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 87.361.

La société Fiduciaire Belval S.A.R.L, ici représentée par Madame Benhara Fatma, dénonce le contrat de domiciliation
conclu le 29 novembre 2012 avec la société «WATERWAYS ISLANDS CONSULTING INVESTMENTS S.A.», dont le
siège social est situé au 25, route d'Esch, L-1470 Luxembourg, inscrite au registre de commerce et des sociétés sous le
numéro B 87 361, avec date d'effet au 1 er janvier 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Belval S.A.R.L
Mme Benhara

Référence de publication: 2014040445/13.

(140046489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

Polka Real Estate Holdings S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.414.

Il résulte d'un contrat de transfert de parts sociales du 11 mars 2014 que la société CPI Poland Holdings S.à r.l., une
société à responsabilité limitée ayant son siège social au 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, a cédé les 75 parts
sociales de catégorie A qu'elle détenait dans le capital social de la Société à Obock Limited, une limited company ayant
son siège social au 57/63, Line Wall Road, PO Box 199, Gibraltar qui détient 25 parts sociales de catégorie B. Obock
Limited détient désormais 75 parts sociales de catégorie A et 25 parts sociales de catégorie B dans la Société.

Par ailleurs, lors de l'assemblée générale extraordinaire des associés de la Société du 13 mars 2014, les associés de la
Société ont décidé d'accepter la démission de:

- M. John Cassin;

- M. Christ De Mestre; et

- M. Fess Wofse

de leur fonction de gérant de catégorie A de la Société, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Polka Real Estate Holdings S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2014040475/21.

(140045707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2014.

60903



L U X E M B O U R G

WATAMAR & Cie S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 8, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 146.075.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19.03.2014.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2014040450/12.

(140046317) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

Wilux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8009 Strassen, 155A, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 146.596.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 février 2014.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2014040454/14.

(140046499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

Atrovirint Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 149.914.

EXTRAIT

Le 14 mars 2014, les associés ont pris la décision suivante:

A été prolongé le mandat de l'administrateur jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en l'année 2020.

Il est à noter que:

L'adresse de l'administrateur (Mr. Mathieu VILLAUME) est la suivante: 41 avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

Par extrait conforme
La Société

Référence de publication: 2014040574/14.

(140047444) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Borgo Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 185.141.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mars 2014.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2014040592/14.

(140047294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

60904



L U X E M B O U R G

Orient-Express Lux Treasury S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 181.151.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 mars 2014.

Référence de publication: 2014040585/10.

(140046968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Belfe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 151.325.

Par résolutions signées en date du 10 mars 2014, l'actionnaire unique a pris les décisions suivantes:

1. Démission de l'administrateur de catégorie A suivant avec effet au 15 mars 2014: Mr Ji Yang Jang

2. Démission de l'administrateur de catégorie B suivant avec effet au 15 mars 2014: Mr Fabrice Stéphane Rota

3. Nomination de l'administrateur de catégorie B suivant avec effet au 15 mars 2014 et pour une durée déterminée
de 3 ans:

Mr Christiaan F. van Arkel, né le 21 mars 1973 à Bangkok, Thaïlande, ayant son adresse professionnelle à 46A, Avenue
J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg.

4. Nomination l'administrateur de catégorie A suivant avec effet au 15 mars 2014 et pour une durée déterminée de 3
ans:

Mr Jung Bum Son, né le 13 octobre 1968, ayant son adresse privée à via Faruffini Federico 3, 20149 Milano, Italie.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 mars 2014.
Pour la Société
Christiaan F. van Arkel
Administrateur de catégorie B

Référence de publication: 2014040583/22.

(140046774) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

ASE Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 169.328.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 mars 2014.

Référence de publication: 2014040571/11.

(140047044) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Anthemis Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 155.982.

Statuts coordonnés, suite à un constat d’augmentation de capital reçu par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 16 octobre 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch/Alzette, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2014040565/11.

(140047243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

60905



L U X E M B O U R G

Mersch Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 173.933.

Rectificatif de la mention des statuts déposé en date du 22 janvier 2013 (L130013032)

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 janvier 2013.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2014040581/15.

(140047338) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Barclays Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 140.010,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 173.933.

Modification des dépôts L 130057418 (déposé le 11/04/2013), L 140013704 (déposé le 23/01/2014) et L140040999
(déposé le 10/03/2014)

Les nominations des nouveaux gérants ci-dessous ont été décidées par l'assemblée générale des actionnaires de la
Société et non pas par le conseil de gérance comme mentionné précédemment:

- Aurélie, Marie-Francine Astruc (11 /04/2013)

- David Fail (23/01/2014)

- Adam Julian Moses (10/03/2014)

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 18 mars 2014.
Certifié conforme et sincère
Pour la Société
Manfred Zisselsberger
Gérant

Référence de publication: 2014040579/21.

(140047062) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Acorn Servicer Holdings II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 179.988.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance en date du 13 mars 2014

Le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte à L-2453 Luxem-
bourg, 6, rue Eugène Ruppert, avec effet au 1 er mars 2014.

Veuillez noter que l'adresse professionnelle des gérants B, Messieurs Jérôme DEVILLET et Christophe Emmanuel
SACRE, se trouve désormais à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Veuillez également noter que le siège social de l'associée unique Acorn Servicer Holdings I S.à r.l. se situe désormais
L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Luxembourg, le 20.3.2014.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour Acorn Servicer Holdings II S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014040523/18.

(140047221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

60906



L U X E M B O U R G

Auredam, Société Anonyme.

Siège social: L-8506 Redange-sur-Attert, 30, rue de Niederpallen.

R.C.S. Luxembourg B 156.498.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-8506 Redange-sur-Attert, le 30 août 2013.
Thierry Tordeurs
Administrateur

Référence de publication: 2014040575/12.

(140047438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Assreal S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-9673 Oberwampach, 93, Hohen Reech.

R.C.S. Luxembourg B 107.820.

Date de clôture des comptes annuels au 31/12/2012 a été déposée au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DERENBACH, le 20/03/2014.
FRL SA
Signature

Référence de publication: 2014040573/13.

(140047262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Azurline S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 164.711.

L’an deux mille quatorze, le dix mars.

Par devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redangesur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

ILP III S.C.A., SICAR, une société en commandite par actions constituée sous la forme d'une Société d'Investissement
en Capital à Risque dont le siège social est situé au 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen, inscrite au Registre du Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 127503,

ici représentée par son associé gérant commandité ILP III S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée con-
formément aux lois du Luxembourg, ayant son siège social au 163 rue de Kiem, L-8030 Strassen, inscrite au Registre du
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B numéro 127004,

elle-même représentée par la signature conjointe de deux membres de son conseil de gérance, à savoir

1) Monsieur Jean Pierre VERLAINE, gérant, demeurant professionnellement à Strassen, et

2) Monsieur Adrien COULOMBEL, gérant, demeurant professionnellement à L-8030 Strassen;

ILP III S.C.A., SICAR, agit en sa qualité de seul et unique associé de la société AZURLINE S.à r.l., une société à
responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem, enregistrée
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 164711, constituée suivant acte reçu par
Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, en date du 18 novembre 2011 et publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 3148 du 22 décembre 2011 (la «Société»). Les statuts de la Société ont été
modifiés pour la dernière fois par acte de Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, en date du 13
décembre 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1005 du 18 avril 2012.

Laquelle partie comparante agissant au lieu d’une assemblée générale extraordinaire, a requis le notaire soussigné
d'acter la résolution suivante:

Résolution unique

L’associé unique décide de transférer le siège social de la Société de L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem à L-1882
Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll, de modifier en conséquence l’article 5 alinéa 1 des statuts de la Société pour lui
donner en version anglaise et version française la teneur suivante:
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Version anglaise:

« Art. 5. paragraph 1. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg.»

Version française:

« Art. 5. alinéa 1. Le siège de la société est établi dans la Commune de Luxembourg.»

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison des présentes est évalué à environ EUR 1.000,-.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, lesdits

comparants ont tous signé avec le notaire le présent acte.
Signé: J.-P. VERLAINE, A. COULOMBEL, C. DELVAUX.
Enregistré à Redange/Attert, le 13 mars 2014. Relation: RED/2014/526. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-

bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 20 mars 2014. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2014040576/48.
(140047266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Bain Capital Everest Manager Holding SCA, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1748 Findel, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 153.537.

Statuts coordonnés, suite à une constatation d’augmentation de capital reçue par Maître Francis KESSELER, notaire
de résidence à Esch/Alzette, en date du 10 octobre 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch/Alzette, le 11 novembre 2013.

Référence de publication: 2014040578/11.
(140047018) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Adelis Equity Partners Fund I Feeder S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 179.235.

In the year two thousand and fourteen on the twenty-third of January.
Before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

THERE APPEARED
Léa GNALY, lawyer, residing in Luxembourg, acting by virtue of resolutions taken by the board of directors (the

“Board of Directors”) of Adelis Equity Partners Fund I Feeder S.A. on 16 January 2014, copy of which resolutions, after
having been signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary will remain annexed to this document
for the purposes of registration.

Who declared and required the notary to record that:
I. - Adelis Equity Partners Fund I Feeder S.A., is a public limited liability company (société anonyme) organised and

existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 127, rue de Mühlenbach,_L-2168 Luxembourg and
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 179.235 (the “Company”). The
Company was duly incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary dated 18 July 2013, published in the
Mémorial C on 24 September 2013 under number 2345. The articles of association of the Company (the “Articles”) have
been amended for the last time on 25 September 2013 pursuant to a deed of the undersigned notary published in the
Mémorial C on 27 November 2013 under number 2996.

II. - According to article 6.1 of the Articles, the corporate capital of the Company is fixed at three hundred and seventy
thousand three hundred and eighty-two Swedish Kronor and ninety Öre (SEK 370,382.90) divided into twenty-eight
million (28,000,000) ordinary shares (the "Ordinary Shares"), four million five hundred and nineteen thousand one hun-
dred and forty-five (4,519,145) ordinary redeemable shares (the "Ordinary Redeemable Shares") and four million five
hundred and nineteen thousand one hundred and forty-five (4,519,145) mandatory redeemable preferred shares (the
"MRPS") having a nominal value of one Öre (SEK 0.01) each.
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III. - According to article 10 of the Articles, the Company has an authorised share capital of ten million two hundred
and seventy-four thousand four hundred Swedish Kronor (SEK 10,274,400) divided into twenty-eight million (28,000,000)
Ordinary Shares, four hundred and ninety-nine million seven hundred and twenty thousand (499,720,000) Ordinary
Redeemable Shares and four hundred and ninety-nine million seven hundred and twenty thousand (499,720,000) MRPS,
each having a nominal value of one Öre (SEK 0,01).

The Board of Directors is authorised and instructed to render effective such increase of the capital, in whole or in
part, from time to time, within a period of five (5) years as from 31 July 2013 for any authorised shares which have not
yet been subscribed; the Board of Directors shall decide to issue shares representing such whole or partial increase of
the capital and shall accept subscriptions for such shares.

The Board of Directors is authorised to issue the MRPS in different classes to be determined at its sole discretion.
The Board of Directors is authorised and instructed to determine the conditions attaching to any subscription of shares
and it may from time to time resolve to effect such whole or partial increase of the capital upon the conversion of any
net profit of the Company into capital and the attribution of fully paid shares to the shareholders in lieu of dividends.

The Board of Directors is further authorised to issue convertible bonds or assimilated instruments or bonds with
subscription rights or to issue any debt financial instruments convertible into shares under the conditions to be set by
the Board of Directors.

Each time the Board of Directors shall act to render effective the increase of capital, as authorised, article 6 of the
Articles shall be amended so as to reflect the result of such action; the Board of Directors shall take or authorise any
person to take any necessary steps for the purpose of obtaining execution and publication of such amendment.

In connection with this authorisation to increase the capital and in compliance with article 32-3 (5) of the Law, the
Board of Directors is authorised to waive or to limit any preferential subscription rights of the existing shareholders for
the same period of five (5) years.

IV. - Pursuant to this authorization, the Board of Directors has decided on 16 January 2014 to increase the share capital
of the Company by an amount of five hundred and fifty-six thousand six hundred and eighty-three Swedish Kronor and
ninety Öre (SEK 556,683.90) so as to raise it from its present amount of three hundred and seventy thousand three
hundred and eighty-two Swedish Kronor and ninety Öre (SEK 370,382.90) to nine hundred and twenty-seven thousand
sixty-six Swedish Kronor and eighty Öre (SEK 927,066.80) by the creation and the issue of twenty-seven million eight
hundred and thirty-four thousand one hundred and ninety-five (27,834,195) Ordinary Redeemable Shares having a nominal
value of one Öre (SEK 0.01) each and twenty-seven million eight hundred and thirty-four thousand one hundred and
ninety-five (27,834,195) MRPS having a nominal value of one Öre (SEK 0.01) each together with a share premium of
ninety-eight Öre (SEK 0.98) on each MRPS (the “MRPS Share Premium”).

The Board of Directors resolved to accept the subscription of the Ordinary Redeemable Shares and MRPS as follows:
Name and Address of the Subscribers Shares Subscribed Total

Subscription
Price

Access Capital Fund V LP Growth Buy-Out Europe with registered
office at 1 Royal Plaza, Royal Avenue, St Peter Port,
GY1 2HL Guernsey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,300,190 MRPS SEK 11,187,188.10
Access Capital Partners S.A. on behalf of Access Capital Fund V
FCPR Growth Buy-Out Europe with registered office at
121 Avenue des Champs-Elysées, 75008 Paris, France . . . . . . . . . . . . . . . 1,347,777 MRPS SEK 1,334,299.23
Access Capital Partners S.A. on behalf of Allocation PE Europe III
FCPR with registered office at 121 Avenue des Champs-Elysées,
75008 Paris, France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,771,486 MRPS SEK 2,743,771.14
Access Capital Partners S.A. on behalf of Neuflize Vie PC A1 FCPR
with registered office at 121 Avenue des Champs-Elysées,
75008 Paris, France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,974,210 MRPS SEK 1,954,467.90
Coeli Private Equity 2012 AB with registered office
at Box 3317, 103 66 Stockholm, Sweden . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,745,696 MRPS SEK 4,698,239.04
Ulla Wegenius residing at Tysta Gatan 14, 115 20 Stockholm,
Sweden . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,694,836 MRPS SEK 5,637,887.64
Adelis Holding I AB with registered office at Biblioteksgatan 9,
111 46 Stockholm, Sweden . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

27,834,195 Ordinary
Redeemable Shares SEK 278,341.95

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,834,195 Ordinary
Redeemable Shares

27,834,195 MRPS

SEK 27,834,195

60909



L U X E M B O U R G

Such Ordinary Redeemable Shares and MRPS are paid up by way of a contribution in cash for a total amount of twenty-
seven million eight hundred and thirty-four thousand one hundred and ninety-five Swedish Kronor (SEK 27,834,195) out
of which:

(i) five hundred and fifty-six thousand six hundred and eighty-three Swedish Kronor and ninety Öre (SEK 556,683.90)
shall be allocated to the corporate capital of the Company; and

(ii) twenty-seven million two hundred and seventy-seven thousand five hundred and eleven Swedish Kronor and ten
Öre (SEK 27,277,511.10) shall be allocated to the MRPS Share Premium Account of the Company.

Evidence of the aforementioned payment has been given.

As a consequence of such increase of capital, the first paragraph of article 6.1 of the Articles of the Company will now
read as follows:

“ 6.1. The corporate capital of the Company is fixed at nine hundred and twenty-seven thousand sixty-six Swedish
Kronor and eighty Öre (SEK 927,066.80) divided into twenty-eight million (28,000,000) ordinary shares (the “Ordinary
Shares”), thirty-two million three hundred and fifty-three thousand three hundred and forty (32,353,340) ordinary re-
deemable shares (the “Ordinary Redeemable Shares”) and thirty-two million three hundred and fifty-three thousand three
hundred and forty (32,353,340) mandatory redeemable preferred shares (the “MRPS”) having a nominal value of one Öre
(SEK 0.01) each.”

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately one thousand seven hundred euro (EUR 1,700.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that upon request of the above appearing
person, this deed is worded in English, followed by a French translation and that in case of any divergences between the
English and the French text, the English version shall be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this do-
cument.

The document having been read to the appearing person, known to the notary by name, surname, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary, the present deed.

Follows the french version

L’an deux mille quatorze, le vingt-trois janvier,

Par devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A COMPARU

Léa GNALY, juriste, demeurant à Luxembourg, agissant en vertu de résolutions prises par le conseil d’administration
(le «Conseil d’Administration») d’Adelis Equity Partners Fund I Feeder S.A. le 16 janvier 2014, copie de ces résolutions,
après avoir été signée ne varietur par la comparante et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Qui a déclaré et requis le notaire instrumentaire d’acter que:

I. - Adelis Equity Partners Fund I Feeder S.A., est une société anonyme organisée et existante selon les lois de Lu-
xembourg, ayant son siège social à 127 rue de Mühlenbach,_L - 2168 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179.235 (la “Société“). La Société a été dûment constituée
suivant acte du notaire instrumentaire en date du 18 juillet 2013, publié au Mémorial C le 24 septembre 2013 sous le
numéro 2345. Les statuts de la Société (les «Statuts ») ont été modifiés pour la dernière fois le 25 septembre 2013 suivant
acte du notaire instrumentaire, publié au Mémorial C le 27 novembre 2013 sous le numéro 2996.

II. - Aux termes de l’article 6.1 des Statuts, le capital social de la Société est fixé à trois cent soixante-dix mille trois
cent quatre-vingt-deux Couronnes suédoises et quatre-vingt-dix centimes (370.382,90 SEK) divisé en vingt-huit millions
(28.000.000) d’actions ordinaires (les “Actions Ordinaires”), quatre millions cinq cent dix-neuf mille cent quarante-cinq
(4.519.145) d’actions ordinaires rachetables (les “Actions Ordinaires Rachetables”) et quatre millions cinq cent dix-neuf
mille cent quarante-cinq (4.519.145) d’actions préférentielles obligatoirement rachetables (les “APOR”), ayant une valeur
nominale d’un centime de Couronne suédoise (0,01 SEK) chacune.

III. Conformément à l’article 10 des Statuts, la Société a un capital autorisé de dix millions deux cent soixante-quatorze
mille quatre cents Couronnes suédoises (10.274.400 SEK) divisé en vingt-huit millions (28.000.000) d’Actions Ordinaires,
quatre cent quatre-vingt-dix-neuf millions sept cent vingt mille (499.720.000) d’Actions Ordinaires Rachetables et quatre
cent quatre-vingt-dix-neuf millions sept cent vingt mille (499.720.000) d’APOR, ayant une valeur nominale d’un centime
de Couronne suédoise (0,01 SEK) chacune.

Le Conseil d’Administration est autorisé et instruit à rendre effectif l’augmentation de capital, en tout ou partie, de
temps à autre, au cours d’une période de cinq (5) années à partir du 31 juillet 2013 pour toutes les actions autorisées,
n’ayant pas encore été souscrites; le Conseil d’Administration doit décider d’émettre des actions représentant ladite
augmentation totale ou partielle du capital social et doit accepter les souscriptions pour de telles actions.
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Le Conseil d’Administration est autorisé à émettre des APOR de différentes catégories qui seront déterminées à sa
seule discrétion.

Le Conseil d’Administration est autorisé et instruit à déterminer les conditions relatives à la souscription des actions
et pourra de temps à autre prendre la décision d’effectuer une augmentation totale ou partielle du capital social suite à
la conversion du profit net de la Société en capital social et l’attribution d’actions entièrement libérées aux actionnaires
au lieu des dividendes.

Le Conseil d’Administration est autorisé à émettre des obligations convertibles ou tout autre instrument ou obligation
équivalent avec droit de souscription ou d’émettre tout instrument financier de dette convertible en actions selon les
conditions qui seront définies par le Conseil d’Administration.

A chaque fois que le Conseil d’Administration agit pour rendre effectif l’augmentation du capital, tel qu’autorisé, l’article
6 des Statuts devra être modifié de manière à refléter le résultat d’une telle action; le Conseil d’Administration devra
prendre ou autoriser toute personne à prendre les mesures nécessaires à l’exécution et la publication de telle modification.

Concernant l’autorisation d’augmenter le capital social et conformément à l’article 32-3 (5) de la Loi, le Conseil d’Ad-
ministration est autorisé à supprimer ou à limiter tout droit préférentiel de souscription des actionnaires existants pour
la même période de cinq (5) ans.

IV. - Conformément à cette autorisation, le Conseil d’Administration a décidé le 16 janvier 2014, d’augmenter le capital
social de la Société d’un montant de cinq cent cinquante-six mille six cent quatre-vingt-trois Couronnes suédoises et
quatre-vingt-dix centimes (556.683,90 SEK) pour le porter de son montant actuel de trois cent soixante-dix mille trois
cent quatre-vingt-deux Couronnes suédoises et quatre-vingt-dix centimes (370.382,90 SEK) à neuf cent vingt-sept mille
soixante-six Couronnes suédoises et quatre-vingt centimes (927.066,80 SEK) par la création et l’émission de vingt-sept
millions huit cent trente-quatre mille cent quatre-vingt-quinze (27.834.195) Actions Ordinaires Rachetables ayant une
valeur nominale d’un centime de Couronne suédoise (0,01 SEK) chacune et vingt-sept millions huit cent trente-quatre
mille cent quatre-vingt-quinze (27.834.195) APOR ayant une valeur nominale d’un centime de Couronne suédoise (0,01
SEK) chacune ensemble avec une prime d’émission de quatre-vingt-dix-huit centimes de Couronne suédoise (0,98 SEK)
sur chaque APOR (la «Prime d’Emission d’APOR»).

Le Conseil d’Administration a décidé d’accepter la souscription des Actions Ordinaires Rachetables et des APOR
comme suit:

Nom et Adresse des Souscripteurs Actions souscrites Prix de
souscription

total
Access Capital Fund V LP Growth Buy-Out Europe avec siège social
au 1 Royal Plaza, Royal Avenue, St Peter Port,
GY1 2HL Guernsey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.300.190 APOR 11.187.188,10 SEK
Access Capital Partners S.A. pour compte de Access Capital Fund VFCPR
Growth Buy-Out Europe avec siège social au
121 Avenue des Champs-Elysées, 75008 Paris, France . . . . . . . . . . . . . . . . 1.347.777 APOR 1.334.299,23 SEK
Access Capital Partners S.A. pour compte de Allocation PE Europe III FCPR
avec siège social au 12 avenue des Champs-Elysées,
75008 Paris, France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.771.486 APOR 2.743.771,14 SEK
Access Capital Partners S.A. pour compte de Neuflize Vie PC A1 FCPR
avec siège social au 121 Avenue des Champs-Elysées,
75008 Paris, France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.974.210 APOR 1.954.467,90 SEK
Coeli Private Equity 2012 AB avec siège social au Box 3317,
103 66 Stockholm, Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.745.696 APOR 4.698.239,04 SEK
Ulla Wegenius demeurant à Tysta Gatan 14, 115 20 Stockholm, Suède . . . 5.694.836 APOR 5.637.887,64 SEK
Adelis Holding I AB avec siège social au 9, Biblioteksgatan,

111 46 Stockholm, Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

27.834.195 Actions
Ordinaires

Rachetables

278.341,95 SEK

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27.834.195 Actions
Ordinaires

Rachetables
27.834.195 APOR

27.834.195 SEK

Ces Actions Ordinaires Rachetables et ces APOR sont libérés par un apport en numéraire pour un montant total de
vingt-sept millions huit cent trente-quatre mille cent quatre-vingt-quinze Couronnes suédoises (27.834.195 SEK) dont:

(i) cinq cent cinquante-six mille six cent quatre-vingt-trois Couronnes suédoises et quatre-vingt-dix centimes
(556.683,90 SEK) sont alloués au capital social de la Société; et

(ii) vingt-sept millions deux cent soixante-dix-sept mille cinq cent onze Couronnes suédoises et dix centimes
(27.277.511,10 SEK) sont alloués à la Prime d’Emission d’APOR de la Société.
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La preuve du paiement susmentionné a été rapportée.

A la suite de cette augmentation de capital, le premier paragraphe de l’article 6.1 des Statuts de la Société aura dé-
sormais la teneur suivante:

« 6.1. Le capital social de la Société est fixé à neuf cent vingt-sept mille soixante-six Couronnes suédoises et quatre-
vingt centimes (927.066,80 SEK) divisé en vingt-huit millions (28.000.000) d’actions ordinaires (les “Actions Ordinaires”),
trente-deux millions trois cent cinquante-trois mille trois cent quarante (32.353.340) actions ordinaires rachetables (les
“Actions Ordinaires Rachetables”) et trente-deux millions trois cent cinquante-trois mille trois cent quarante (32.353.340)
actions préférentielles obligatoirement rachetables (les “APOR”), ayant une valeur nominale d’un centime de Couronne
suédoise (0,01 SEK) chacune.»

Frais

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges sous quelques formes que ce soit incombant à la Société en raison du
présent acte sont estimés approximativement à mille sept cents euros (EUR 1.700,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en anglais suivi d’une traduction française et qu’en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, la
version anglaise fera foi.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, à la date qu’en tête des présentes.

Le document ayant été lu à la comparante, connue du notaire instrumentaire par nom, prénom, état et demeure, ladite
comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Gnaly, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 31 janvier 2014. Relation: EAC/2014/1649. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014039210/221.

(140045341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2014.

Beaker S.à.r.l. société de gestion de patrimoine familial, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8077 Bertrange, 2, Impasse Quatre Saisons.

R.C.S. Luxembourg B 185.191.

Extrait des transferts de parts sociales intervenus en date du 31 janvier 2014

Suite aux transferts de parts sociales intervenus en date du 31 janvier 2014, le capital de la société Beaker S.à.r.l. est
détenu comme suit:

Monsieur Guttormur Björn Þórarinsson: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.002,- parts sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.002,- parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2014040582/15.

(140047038) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Carolux s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9125 Schieren, 122, route de Luxembourg.

R.C.S. Diekirch B 96.201.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19/03/2014.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2014040659/12.

(140047022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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